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AVANT-PROPOS

Au lendemain de l’adoption par l’Office 
Burundais des Recettes du Plan Stra-
tégique quinquennal 2018-2022 et à la 
suite de l’entrée en vigueur de l’Accord 

de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) 
sur la Facilitation des Echanges qui prévoit en son 
article 7 (7.6.1 et 7.6.2) la conduite d’une Etude 
sur le Temps Nécessaire pour la Mainlevée des 
marchandises (ETNM) par les pays membres de 
l’OMC, il était impératif que le Burundi conduise 
une étude ETNM au niveau national.
Cette étude est également justifiée par le souci de 
l’OBR de mettre en œuvre la recommandation No 
18 du Rapport de l’étude ETNM conduite par la 
Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) en 2014 
sur le Corridor Central. Cette étude a été conduite 
sur la période allant du mois d’Avril 2018 à Juil-
let 2019.
L’objectif de l’étude ETNM menée par le Burundi 
est de mesurer le temps nécessaire pour la main-
levée des marchandises importées et exportées 
dans le but de contribuer à l’amélioration du cli-
mat des affaires.
L’étude contribue à la réalisation de la vision de 
l’OBR qui est de faire de cette institution « une 
administration fiscale moderne, efficiente et ori-
entée client ». Le plus grand souhait de l’OBR 
est que le contribuable burundais s’acquitte de 
ses obligations fiscales avec facilité et qu’il soit 
servi avec rapidité et professionnalisme. Des pro-
grammes de modernisation seront donc mis en 
œuvre afin d’atteindre cet objectif.
Le temps nécessaire pour la mainlevée des march-
andises est l’un des indicateurs clés de la per-
formance, en raison de son impact considérable 
sur le coût des échanges. Plus le temps moyen 

de la mainlevée est prévisible, plus l’opérateur 
économique peut planifier, gérer et optimiser les 
chaînes d’approvisionnement. Le processus de 
la mainlevée implique une coordination des di-
verses institutions (santé, agriculture, environne-
ment, etc.) qui interviennent dans la chaîne de 
dédouanement des marchandises. Le manque 
de coordination entre ces différents services en-
traîne souvent des duplications des inspections 
et le temps nécessaire pour la mainlevée ne peut 
que s’allonger. 
Cet outil de mesure du temps nécessaire pour la 
mainlevée des marchandises répond aux exigenc-
es de la douane du 21ème siècle qui doit favoriser 
la croissance et le développement par la facilita-
tion des échanges et le renforcement de la sécurité 
aux frontières. C’est ainsi que de nouvelles stra-
tégies doivent être élaborées pour faire face à ces 
défis et des réponses novatrices et prospectives 
doivent être apportées. La douane doit être en 
symbiose avec le nouvel environnement commer-
cial international et doit pouvoir s’adapter aux 
impératifs d’un monde exigeant qui bouge et qui 
évolue rapidement.
Par cette occasion, nous reconnaissons l’appui 
technique de l’Organisation Mondiale des Mon-
diale des Douanes (OMD) et financier de l’Union 
Européenne à travers le Secrétariat du COMESA 
d’une part et du Ministère des Affaires Etrangères 
de Finlande via le Projet OMD-Finlande AOA II 
d’autre part qui ont permis au Burundi de con-
duire la première Etude nationale sur le Temps 
Nécessaire à la Mainlevée des marchandises. 
Nous sommes également très reconnaissant en-
vers les membres du GTT pour leurs dévouement 
et expertise dans la réussite de la présente étude.

Hon. Audace NIYONZIMA

Commissaire Général
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-  :  moins
%  :  pourcentage
+  :  plus
ABADT  :  Association Burundaise des Agences en douane et Transitaires
ACTTCN :  Autorité de Coordination de Transit et de Transport du Corridor Nord
AFE  :  Accord sur la Facilitation des Echanges
AOA  :  Afrique Orientale et Australe
API  :  Agence de Promotion des Investissements
ASBADT :  Association Burundaise des Agences de Dédouanement, Transit et Transport
ASYCUDA :  Automated System for Customs Data
BAE  :  Bon à enlever
BBN  :  Bureau Burundais de Normalisation et de Contrôle de la Qualité
BIPPG  :  Bureau de dédouanement de produits pétroliers de Gitega
CAE  :  Communauté de l’Afrique de l’Est
CEEAC  :  Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale
CEN  :  Customs Enforcement Network
CFCIB  :  Chambre Fédérale de Commerce et d’Industrie du Burundi
CKR  :  Convention de Kyoto Révisée
COMESA :  Common Market for Eastern and Southern Africa
DAR  :  Dar es Salaam
ECTS  :  Electronic Cargo Tracking System
Etc.  :  Et cetera
ETNM  :  Etude sur le Temps Nécessaire pour la Mainlevée des marchandises
FP  :  Formalités préparatoires avant dépôt de la déclaration en douane
GPSB  :  Global Port Services Burundi
GTT  :  Groupe Technique de Travail
GUE  :  Guichet Unique Electronique
h  :  heure
I  :  Intervenant
ISTEEBU :  Institut de Statistiques et d’Etudes Economiques du Burundi
j  :  jour
JBS  :  Joint Border Surveillance
JICA  :  Japanese International Cooperation Agency
LT  :  Long terme
m  :  minute
MSPLS  :  Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre le SIDA
n/a  :  Non aplicable
nCEN  :  National Customs Enforcement Network
N-OEA  :  Non OEA
OBR  :  Office Burundais des Recettes
OdR  :  Office des Routes
OEA  :  Opérateurs Economiques Agréés
OMC  :  Organisation Mondiale du Commerce
OMD  :  Organisation Mondiale des Douanes
ORFT  :  Organismes de Règlementation des Flux Transfrontières
PFAU  :  Poste Frontière à Arrêt Unique
PIB  :  Produit Intérieur Brut
SAFE  :  Standards for Securing and Facilitating Global Trade
SYDONIA :  SYSTÈME DOUANIER AUTOMATISE
TANCIS  :  TANZANIAN CUSTOMS INTEGRATED SYSTEM
TdR  :  Termes de Référence
TDU  :  Territoire Douanier Unique
TEC  :  Tarif Extérieur Commun
TRS  :  Time Release Study
UE  :  Union Européenne

LISTE DES SIGLES ET ABREVIATION
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Dans le cadre de la facilitation des échanges 
commerciaux, la douane burundaise a entre-
pris une Etude sur le Temps Nécessaire à la 
Mainlevée des marchandises depuis Avril 2018. 
L’étude ETNM a pour objectifs de mesurer le 
temps nécessaire à la mainlevée des marchan-
dises et d’identifier les goulots d’étranglement 
existant dans le processus de dédouanement 
des marchandises. L’ETNM est une pratique 
recommandée par l’OMC à travers l’Accord 
sur la Facilitation des Echanges (AFE) en 
son article 7 (7.6.1 et 7.6.2) qui stipule que : 
« Les Membres sont encouragés à mesurer et 
à publier le temps moyen qui leur est néces-
saire pour la mainlevée des marchandises, pé-
riodiquement et d’une manière uniforme, au 
moyen d’outils tels que, entre autres, l’Étude 
sur le temps nécessaire pour la mainlevée de 
l’Organisation mondiale des douanes (dénom-
mée “OMD” dans le présent accord) ». La mise 
en œuvre des recommandations issues de la 
présente étude pourrait permettre au Burundi 
d’améliorer sa position dans le classement Do-
ing Business.
L’ETNM réalisée par le Burundi a commencé 
par un atelier préparatoire facilité par les ex-
perts techniques de l’OMD en Avril 2018 qui 
a vu la participation des cadres de l’OBR, du 

RESUME EXECUTIF
Ministère de la Santé Publique et de la Lutte 
contre le Sida, du Ministère du Commerce, de 
l’Industrie et du Tourisme, du Ministère des 
Transports, Travaux Publics, de l’Equipement 
et de l’Aménagement du Territoire, du Bureau 
Burundais de Normalisation et de Contrôle de 
la Qualité, de l’Autorité de l’Aviation Civile du 
Burundi, du Commissariat Général des Migra-
tions, de l’Agence de Promotion des Investisse-
ments, du Global Ports Services Burundi, de la 
Chambre Fédérale de Commerce et d’Industrie 
du Burundi ainsi que des représentants des as-
sociations des agences en douanes.
A l’issu de cet atelier, un Groupe Technique 
de Travail (GTT) a été mis en place et était 
constitué des représentants des institutions 
suivantes :

1. L’Office Burundais des Recettes (OBR)
2. Le Ministère de la Santé Publique et de la 

Lutte contre le Sida ;
3. Le Bureau Burundais de Normalisation et 

de contrôle de qualité (BBN).
4. Le Global Port Services Burundi (GPSB), 

concessionnaire du Port de Bujumbura ;
5. La Chambre Fédérale du Commerce et 

d’Industrie du Burundi (CFCIB).

Préparatoire

Collecte 
et d’enregi 
strement 

des  
données

Analyse des 
données et 
conclusion

Suivi et  
évaluation

La conduite de 
l’étude a suivi la 
méthodologie 
incluse dans 
le Guide de 
l’OMD sur l’ETNM 
(Version 3) dans 
ses quatre phases 
suivantes :

Phase
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L’étude a donc relevé pas mal de facteurs 
qui contribuent au renchérissement du temps 
moyen de dédouanement dont les princi-
paux sont ci repris :
1. La lourdeur des procédures douanières 

et des autres agences incluant plusieurs 
aller-retours, ce qui devrait être corrigée 
par la mise en place des manuels des 
procédures plus améliorées, simplifiées et 
automatisées davantage.

2. Les aires de déchargement sont ex-
igües à Kobero et à Gasenyi, ce qui oc-
casionne des files d’attente en cas de 
besoin de déchargement pour le con-
trôle physique des marchandises. Cela 
pourrait être corrigé par la construction 
de vastes hangars de contrôle physique 
aux frontières.

3. Le contrôle des marchandises par les ser-
vices de la douane n’est pas basé sur la 
gestion des risques. Il est donc temps de 
vulgariser et mettre en œuvre la politique 
de gestion des risques ainsi que la stra-
tégie de gestion des risques développée 
pour la douane.

4. Il s’observe un problème d’instabilité du 
réseau/de la connexion informatique, 
ce qui affecte négativement la perfor-
mance du système ASYCUDA World et 

des opérations douanières. Il est donc 
urgent de mettre à niveau les infrastruc-
tures réseau, et d’autres équipements 
informatiques.

5. Le chef de bureau intervient à deux 
étapes différentes du processus global 
(plus de 5% du temps pour les deux in-
terventions). Il faut éliminer la double in-
tervention du chef d’équipe en vue de 
promouvoir la facilitation des échanges.

6. Le délai moyen de traitement d’une 
déclaration en douane par vérifica-
teur des douanes et par jour dépasse le 
temps règlementaire de huit (08) heures 
de travail par jour. Ce délai serait réduit 
par l’introduction du système de contrats 
de performance entre les vérificateurs de 
première ligne et la douane d’une part 
et entre les agences en douane et la 
douane d’autres parts. Il faut également 
explorer la possibilité d’extendre le nom-
bre d’heures de travail à 24h/24 et 7j/7.

7. Le délai de délivrance de la quittance 
de paiement des droits et taxes par le 
Receveur des douanes est assez long et 
cela pourrait être corrigé par l’extension 
du système de paiement électronique 
aux autres banques.

En vue de bien orienter la mise en œuvre des 
recommandations et de faciliter le suivi-évalu-
ation, un Plan d’actions qui identifie les activi-
tés et établit les responsabilités des différentes 
parties prenantes a été rédigé. Le GTT a enfin 

proposé que le suivi de la mise en œuvre des 
recommandations soient assuré par le Comité 
Nationale sur la Facilitation des Echanges 
(CNFE). La prochaine étude sera réalisée en 
2021.

L’étude a été réalisée grâce au soutien financier 
de l’Union Européenne (UE) à travers le Se-
crétariat général du COMESA et du Ministère 
des Affaires Etrangères de la Finlande par le 
biais du Projet OMD-AOA Finlande II. L’étude 
a également bénéficié d’un appui technique de 
l’OMD.  
L’étude que le Burundi vient de conduire a com-
mencé en Avril 2018 et a pris fin en Février 
2019. Des enquêteurs ont été recrutés pour aid-
er dans le remplissage des questionnaires qui 
ont été distribués du 16 au 22 juillet 2018. Ce-
tte étude a couvert les formalités d’importation 
et d’exportation du Burundi et s’est principale-
ment concentrée sur les marchandises impor-
tées au Burundi via le Port de Dar Es Salaam.

Les principaux résultats montrent que, 
globalement, le temps moyen de dédouanement 
et de transit des marchandises depuis 
l’enregistrement du manifeste dans le sys-
tème douanier jusqu’à la sortie physique de la 
cargaison au bureau de dédouanement est de 
24 jours 7 heures 59 minutes réparti entre la 
procédure d’obtention de la mainlevée partielle 
(17 jours 14 heures 31 minutes en moyenne), 
la procédure de sortie du Port de Dar Es Sa-
laam et transit jusqu’à la frontière (17 jours 5 
heures 24 minutes en moyenne), la procédure 
d’obtention de la mainlevée effective à Kobero/
Kabanga (1 jour 1 heure 23 minutes) et la pro-
cédure d’obtention de la mainlevée à Bujum-
bura (1 jour 20 heures 21 minutes en moyenne).
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I.1. Présentation générale du Burundi

INTRODUCTION GENERALECHAPITRE I

Le Burundi est un pays d’Afrique Centrale 
dont la capitale est Bujumbura. A l’Ouest, il 
est riverain du lac Tanganyika, qui constitue 
une grande partie de sa frontière avec la Ré-
publique Démocratique du Congo (233 km).  Au 
Nord, il est frontalier avec le Rwanda (290 km). 
La Tanzanie est à l’Est et au Sud du Burundi 
(451 km). La superficie du Burundi est de 27 
834 km2 dont 2180 km2 d’eau. La population 
s’élève à 11 495 438 d’habitants selon les pro-
jections démographiques de 20171.
L’économie du Burundi repose principalement 
sur l’agriculture et l’élevage. L’agriculture 
contribue à elle seule à hauteur de 39,6 % au 
PIB, offre 84% d’emplois, fournit 95% de l’offre 
alimentaire et constitue le principal pourvo-
yeur de matières premières à l’agro-industrie, 
selon le Plan National de Développement du 
Burundi 2018-2027. Sans accès à la mer, le 
Burundi dépend en grande partie du Port de 

Dar-Es-Salaam pour ce qui est du transit des 
importations.
Dans le cadre de l’intégration régionale, le 
Burundi est membre des blocs économiques 
régionaux comme le Marché Commun des 
Etats d’Afrique du Sud et de l’Est (COME-
SA), la Communauté Economique des Etats 
de l’Afrique Centrale (CEEAC) et la Com-
munauté de l’Afrique de l’Est (CAE). Sur le 
plan international, le Burundi est membre de 
l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) 
depuis le 23 Juillet 1995 et de l’Organisation 
Mondiale des Douanes (OMD) depuis le 20 Oc-
tobre 1964 et souscrit donc aux principes et aux 
bonnes pratiques en matière douanière.
La Balance Commerciale est structurellement 
déficitaire avec un faible taux de couverture 
des importations par les exportations. Au cours 
du troisième trimestre de 2018, le déficit de la 

1 Source : ISTEEBU, Bulletin de conjoncture du troisième trimestre 2018.
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balance commerciale s’élève à 304,5 milliards 
de BIF. Le taux de couverture trimestriel des 
importations par les exportations est de 17,6%. 
Jusqu’à fin Septembre 2018, le déficit de la bal-
ance commerciale est estimé à 818,2 milliards 
et le taux de couverture des importations par 
les exportations est de 22,2%.  Au cours du 
même trimestre, la valeur des importations 
s’évalue à 369,7 milliards de BIF. Pendant les 
neuf premiers mois de 2018 les importations 
s’élèvent à 1051 milliards de BIF en 20182.
Les principaux pays d’importation du Burundi 
au cours du troisième trimestre de 2018 sont 
notamment l’Arabie Saoudite (20,4%), la chine 
(10,7%), les Emirats Arabes Unis (8,4 %), la 
Tanzanie (5,9%), l’Ouganda (6,1%), le Kenya 
(5,3%), l’Inde (5,7%), etc.3 

Les exportations des produits domestiques au 
cours du deuxième trimestre 2018 s’évaluent 

à 56,4 milliards de francs Burundais et sont 
principalement dominées par le café (14,6 mil-
liards), le thé (11,4 milliards), l’or (11,0 milli-
ards) et les minerais de niobium et de tantale 
(6,6 milliards)4.
Le rapport Doing Business 2014 de la Banque 
Mondiale sur l’indicateur commerce transfron-
talier a classé le Burundi parmi les pays les 
plus réformateurs au monde compte tenu des 
efforts déployés pour rationaliser la pratique 
des affaires, attirer l’investissement étranger. 
Le rapport de 2019 a quant à lui classé le Bu-
rundi à la 169è position parmi 190 économies 
étudiées et donc, en 4ème position par rapport 
à d’autres pays de la Communauté de l’Afrique 
de l’Est (CAE) devant le Sud Soudan (180) et la 
Tanzanie (183), un indicateur qui montre son 
avancement comparativement aux pays de la 
région. 

2Source : ISTEEBU, Bulletin du commerce extérieur de marchandises, troisième trimestre 2018.
4ISTEEBU, Bulletin du commerce extérieur de marchandises, troisième trimestre 2018.  
5Bulletin du commerce extérieur de marchandises, op.cit.

I.2. Bref aperçu sur l’administration douanière du Burundi
L’administration douanière du Burundi est 
l’un des quatre commissariats de l’Office Bu-
rundais des Recettes qui a été créé en 2009 par 
la loi No 1/11 du 14 Juillet 2009 comme une 
administration fiscale semi-autonome en vue 
de promouvoir la collecte des recettes fiscales 
et douanières. 
Le Commissariat des Douanes et Accises 
a comme missions la collecte des recettes 
douanières, la protection des intérêts économ-
iques, la protection de la société (drogues, 
contrefaçons, armes, etc.), le développement 
économique (facilitation du commerce) et en-
fin la sécurisation de la chaîne logistique dans 
son ensemble.
Le Burundi étant membre de la Communauté 
de l’Afrique de l’Est (CAE), l’administration 
douanière est organisée selon les exigences de 
la réglementation régissant les douanes de la 
CAE. Cette entrée du Burundi dans la Com-
munauté Est Africaine a entrainé d’importants 
changements dans les procédures d’importation 

et d’exportation de marchandises. Ainsi, les 
douanes sont régies par des textes réglemen-
taires et législatifs nationaux, régionaux et in-
ternationaux :
• Loi sur la gestion des douanes de la CAE 

2004 ;
• Règlementation sur la gestion des douanes 

de la CAE 2010 ;
• Le tarif extérieur commun TEC ;
• Règles d’origine de la CAE 2015 (version 

révisée de 2009) ;
• Manuel de la CAE sur le contrôle a poste-

riori ;
• Accord de l’OMC (Organisation Mondiale 

du Commerce) sur l’évaluation en Douane ;
• Accord sur la Facilitation des Echanges 

(AFE) de l’OMC (Organisation Mondiale 
du Commerce) ;

• Recueil de l’Organisation Mondiale des 
Douanes sur la Gestion des Risques.
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I.3. Les Programmes de réforme et de modernisation
Dans le cadre de réforme et modernisation des 
douanes burundaises, plusieurs initiatives ont 
été entreprises. 
En effet, la douane du Burundi a adhéré en juil-
let 2014 au Projet Territoire Douanier Unique 
(TDU) de la Communauté Est Africaine par 
l’ouverture d’un bureau des douanes à Dar es 
Salam en Tanzanie et à Mombasa, au Kenya 
en Juillet 2015. Le TDU est une étape vers la 
réalisation effective de l’Union douanière par la 
suppression des procédures inefficaces et/ou la 
minimisation des contrôles sur les marchandis-
es en transit dans les pays de la CAE avec pour 
objectif la réalisation de la libre circulation des 
marchandises. Le TDU a permis aux adminis-
trations des douanes de la CAE d’échanger des 
données sur les marchandises déclarées grâce 
à l’interfaçage des systèmes douaniers utilisés 
dans les pays membres et la réduction des for-
malités douanières par l’utilisation d’une décla-
ration unique.
La douane du Burundi a également intégré en 
Mai 2015 le Bureau régional pour le Renseigne-
ment et la lutte contre la fraude dans la région 
Afrique Orientale et Australe (AOA). Dans ce 
cadre, les administrations des douanes de la 
région AOA s’échangent des renseignements 
en vue de lutter contre la fraude à travers des 
correspondants nationaux et des logiciels CEN 
et nCEN.
Le projet Joint Border Surveillance (JBS) ap-
puyée techniquement et financièrement par 
l’Agence Japonaise de Coopération Internation-
al (JICA), a été conjointement mis en œuvre 
par les douanes Burundaises et Tanzaniennes 
en 2013 sur la frontière de Kobero/Kabanga. 
Le projet a permis la réduction sensible de la 
fraude sur la frontière entre le Burundi et la 
Tanzanie. 
Dans le cadre de la gestion coordonnée des 
frontières, le Burundi s’est joint à la Tanza-
nie dans la mise en place du Poste Frontière 
à Arrêt Unique (PFAU) à Kobero/Kabanga, et 
au Rwanda pour la construction des postes de 
Gasenyi/Nemba et de Ruhwa, ce qui permet un 
gain en temps et en coût résultant du fait que 
l’on ne s’arrête qu’une fois pour les formalités 
au sein des PFAU.
En ce qui concerne la Gestion des risques re-
posant sur le renseignement, l’OBR s’est doté 
du document de Politique et de Stratégie de 
Gestion des Risques en octobre 2018. 
Dans le cadre du partenariat douane-entre-

prise, le Programme régional des Opérateurs 
Economiques Agréés (OEA) a été mis en place 
et quatorze entreprises établies au Burundi y 
participent. 
Dans la mise en œuvre des méthodes de tra-
vail, de procédures et de techniques modernes, 
on citera notamment l’extension des heures de 
travail, l’harmonisation des heures de travail 
aux Postes Frontière à Arrêt Unique de Kobe-
ro-Kabanga et de Gasenyi-Nemba. On notera 
également l’ouverture des bureaux des douanes 
dans différentes régions du pays dans le but de 
rapprocher les services des douanes aux con-
tribuables, la création de bureaux des douanes 
spécialisés pour les produits pétroliers.
Relativement à l’Utilisation des technologies et 
d’outils performants, les Nouvelles Technolo-
gies d’Information et de Communication ont 
été introduites dans les douanes burundaises 
passant de SYDONIA 2.7 en 1993 à SYDO-
NIA World actuellement. Seize bureaux des 
douanes et postes frontaliers (soient 61.54%) 
sont informatisés sur un total de vingt-six. Le 
projet de Guichet Unique Electronique (GUE) 
est en phase préparatoire avec quatre agenc-
es pilotes à savoir le Ministère de la Santé 
et de la Lutte contre le Sida, le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Elevage, l’Agence de Pro-
motion des Investissements (API) et le Bureau 
Burundais de Normalisation et de Contrôle de 
la Qualité (BBN).
En plus des réformes susmentionnées, il con-
vient de signaler l’instauration d’un système 
de suivi électronique des cargos (ECTS) depuis 
2014 et la mise en place de deux scanners dont 
un (1) au Port de Bujumbura et un autre à Kob-
ero pour faciliter le contrôle des marchandises.
En outre le pouvoir (législatif) habilitant la 
douane burundaise s’exerce notamment à trav-
ers la mise en œuvre de la loi sur la gestion des 
douanes de la CAE (2004) amendée en 2009, 
la règlementation douanière de la CAE (2012), 
le manuel des procédures sur le Programme 
des OEA (2016), la loi sur la gestion des PFAU 
(2015) et des règlements sur le contrôle et la 
lutte contre la fraude (2012).
La Culture de service professionnelle reposant 
sur les connaissances et le Renforcement des 
capacités sont aussi parmi les priorités. En 
effet, le renforcement des capacités ayant été 
identifié comme élément clé pour la réussite 
d’un office de recettes soucieux de bien réal-
iser ses missions, l’OBR organise, à travers la 
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direction de formation, des ateliers réguliers de 
renforcements des capacités à l’endroit de ses 
cadres. Dans ce domaine, la douane burundaise 
bénéficie également des appuis multiples de la 
part de ses partenaires (dont les plus impor-
tants sont l’OMD, la JICA, la CAE et le Groupe 
de la Banque Mondiale), y compris des missions 
de renforcement des capacités de ses cadres or-
ganisées à l’étranger.

L’Ethique est aussi un domaine prioritaire au 
sein de l’OBR. A cet effet, la stratégie de lu-
tte contre la corruption a été mise en place en 
2014 et l’administration des douanes s’en in-
spire dans l’accomplissement de ses missions. 
Il convient également de mentionner d’autres 
instruments renforçant l’activité de la douane 
comme le Code de conduite et d’éthique profes-
sionnelle de l’OBR faisant partie intégrante du 
Règlement d’entreprise (2018).

I.4. Contexte de l’Etude TRS
Le mouvement international des marchandises 
implique non seulement les administrations 
des douanes, mais également d’autres au-
torités nationales telles que les services por-
tuaires, sanitaires, vétérinaires, agricoles et 
autres, ainsi que les milieux commerciaux qui 
comprennent les agents en douane, les transi-
taires, les expéditeurs, les transporteurs, les 
banques et autres intermédiaires. Les milieux 
commerciaux notamment sont toujours souci-
eux que des mesures soient prises pour assurer 
la précision, la prévisibilité et la rapidité du dé-
douanement des marchandises. Les retards in-
tervenant dans la mainlevée des marchandises 
sont très souvent imputés aux conditions fixées 
par la douane en matière de formalités et de 
documents à fournir puisqu’elle constitue l’une 
des autorités les plus visibles aux frontières.
L’ETNM a déjà été réalisée dans d’autres pays 
soit individuellement ou au niveau communau-
taire, notamment au sein de la Communauté de 
l’Afrique de l’Est. Le Burundi étant membre de 
la CAE, il a participé à l’étude régionale sur le 

temps nécessaire à la mainlevée des marchan-
dises sur le Corridor Central (de Dar es Salam 
à Bujumbura et à Kigali). Cette étude avait 
pour objectif de servir de base de référence à 
la région avant la mise en œuvre du Territoire 
Douanier Unique (TDU). L’étude a recomman-
dé au Burundi de faire cet exercice au niveau 
national. Donc, quatre ans après la mise en 
place du TDU, il a fallu mesurer son impact 
sur la facilité de faire les affaires au Burundi.
La conduite de cette étude est également gui-
dée par le souhait du Burundi d’avoir des don-
nées de référence sur le temps moyen de déd-
ouanement avant la mise en œuvre du Guichet 
Unique Electronique (GUE) en développement. 
Il est envisagé que la mise en place du GUE 
contribue à réduire de manière significative les 
goulots d’étranglement affectant le commerce 
au Burundi. Il est également dans l’intérêt 
de l’administration douanière du Burundi de 
prendre des mesures pour accélérer et surveil-
ler les délais de dédouanement des marchan-
dises au moyen d’un examen régulier.

La présente étude s’inscrit aussi dans le 
cadre des réformes entreprises par le Bu-
rundi. Elle offre plusieurs avantages à tous 
les intervenants dans la chaîne logistique 
notamment : 

1. L’étude va améliorer l’efficacité de 
l’administration des douanes burun-
daises et des autres organismes gou-
vernementaux intervenant dans le 
commerce international.

2. L’étude permet aux douanes et aux 
autres parties prenantes de créer un 
cadre de collaboration afin de con-
juguer les efforts en vue de permettre 
des échanges commerciaux fluides et 
le mouvement sans entrave marchan-
dises.

Les avantages de l’Etude TRS
3. L’étude permet d’identifier et de 

supprimer les goulots d’étranglements 
et ainsi permettre la réduction des 
coûts de transaction pour les com-
merçants et l’afflux des capitaux 
étrangers.

4. L’étude permet un renforcement de 
la productivité nationale, et donc 
l’amélioration de la compétitivité 
internationale du Burundi sur le mar-
ché mondial. L’étude soutient les 
initiatives macroéconomiques du 
gouvernement en matière de crois-
sance et de développement et vient 
renforcer l’efficacité des organismes 
transfrontaliers. 
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I.5. Objectifs de l’Etude ETNM
L’ETNM que le Burundi vient de conduire visait à atteindre les objectifs suivants :

I.5.1. Objectif général

5. L’étude permet une collaboration 
douanes-entreprises et les autres or-
ganismes gouvernementaux en vue 
de réduire le temps de mainlevée et 
de dédouanement des marchandis-
es, ce qui aboutit à un environnement 
commercial plus favorable.

6. L’étude permet la réduction des coûts 
financiers que les entreprises sont sus-
ceptibles de devoir supporter suite 
au manque d’efficacité d’un ou de 
plusieurs organismes gouvernemen-
taux au cours du flux des échanges 
commerciaux.

7. L’étude permet d’améliorer la 
transparence et la prévisibilité des 

processus de mainlevée et de dé-
douanement, permettant aux entre-
prises de mieux gérer leurs inventaires 
ainsi que les livraisons à temps.

8. L’étude incite la création des condi-
tions favorables permettant aux entre-
prises légitimes de profiter de la mise 
en œuvre de mesures ou d’initiatives 
de facilitation des échanges, comme 
le traitement préalable à l’arrivée, le 
guichet unique, le statut d’opérateur 
économique agréé, etc.

9. L’étude permet aux consommateurs 
de bénéficier des prix concurrentiels 
et d’un vaste choix de produits.

L’objectif général de la conduite de l’étude de 
temps nécessaire pour la mainlevée des march-
andises au Burundi est d’identifier les goulots 

d’étranglement existant dans le processus de 
dédouanement des marchandises afin de con-
tribuer à l’amélioration du climat des affaires.

I.5.2. Objectifs spécifiques
Les objectifs spécifiques de l’ETNM sont les 
suivants :
1. Mesurer le temps moyen nécessaire pour 

la mainlevée des marchandises depuis 
l’enregistrement du manifeste dans le sys-
tème douanier ASYCUDA WORLD jusqu’à 
la mainlevée des marchandises.

2. Mesurer le temps nécessaire pour les étapes 
clés du processus de dédouanement.

3. Mesurer les performances à la suite de la 
mise en œuvre du TDU et du Programme 
des Opérateurs Economiques Agréés 
(OEA).

4. Evaluer la mesure dans laquelle les normes 
de travail préétablies et les durées estimées 
sont respectées.

5. Déterminer les goulots d’étranglement 
dans le processus de dédouanement des 
marchandises.

6. Evaluer la mise en œuvre des recomman-
dations de l’étude TRS conduite en 2014 
sur le Corridor Central et faire des proposi-
tions sur la voie à suivre.

7. Formuler des recommandations spécifiques 
afin de raccourcir le temps nécessaire pour 
la mainlevée.

I.6. Résultats à atteindre
L’étude s’est focalisée aux résultats suivants :
1. Calcul du temps moyen nécessaire pour la 

mainlevée des marchandises ;
2. Calcul du temps moyen nécessaire pour les 

étapes clés du processus de dédouanement ;
3. Mesure des performances résultant de la 

mise en œuvre du TDU et du Programme 
OEA ;

4. Identification des goulots d’étranglement 

existant dans le processus de dédouanement 
des marchandises ;

5. Evaluation de l’impact de la mise en œuvre 
des recommandations de l’étude TRS con-
duite en 2014 sur le Corridor Central et 
proposition des voies à suivre ;

6. Formulation des recommandations spéci-
fiques visant à raccourcir le temps néces-
saire pour la mainlevée.
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La présente étude s’est inspirée de la méthodologie décrite dans la version 3 du Guide de l’OMD. 

APPROCHE METHODOLOGIQUE 
DE L’ETUDE

CHAPITRE 
II

II.1. Méthodologie selon le Guide TRS de l’OMD 
Suivant la méthodologie préconisée par la ver-
sion 3 du Guide TRS de l’OMD (2018) l’Etude 

sur le Temps Nécessaire à la Mainlevée des 
marchandises a été conduite en quatre phases. 

Phase-I

Préparation de l’étude

Phase-IV

Suivi évaluation
Phase-II

Collecte et enregistrement  
des données

Phase-III

Analyse des données 
et conclusions

Phase I

préparatoire

Il s’agit de la phase la plus importante puisqu’elle permet de dé-
terminer la conception et la portée de l’étude. Une préparation 
minutieuse s’avère donc fondamentale pour assurer le succès de 
l’étude et la crédibilité de ses résultats.

Phase II

Collecte  
et enregistrement 

des données

La collecte des données dépend fortement du caractère automa-
tisé ou manuel du processus de dédouanement. Plusieurs aspects 
essentiels viennent en faciliter la réalisation.
Au moment de recueillir les données aux fins de mener une TRS, 
trois (3) méthodes peuvent être envisagées à savoir 
- la collecte manuelle des données,  
- la collecte automatique des données 
- la démarche hybride combinant les deux premières.

Graphique 1 : Résumé cyclique des phases de l’étude TRS 
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Phase III 
Analyse  

des données  
et conclusion

C’est une étape importante de vérification des données, d’Analyse 
des données, de rédaction Rapport final, d’organisation d’un com-
muniqué de presse et/ou de présentation du rapport lors de forums.

Phase IV 
Suivi  

et évaluation

Au niveau national et régional, il est recommandé aux adminis-
trations des douanes de créer un mécanisme destiné à assurer 
un suivi et une évaluation permanents du plan d'actions de mise 
en œuvre des recommandations énoncées dans le rapport final 
de l’étude.
Au niveau international, les administrations des douanes peu-
vent partager avec l’OMD le rapport contenant les résultats de 
leur étude sur le temps nécessaire pour la mainlevée à des fins 
d’évaluation. L’OMD pourra ainsi les aider, non seulement à 
déceler les éventuelles failles dans leur étude mais aussi, le cas 
échéant, à allouer les ressources adéquates dans la conduite de 
futures études de ce type ou d’autres activités en faveur de la 
facilitation des échanges.

II.2. Application de la Méthodologie TRS de l’OMD 
dans la conduite de la TRS 

Dans cette section, le GTT développe les ac-
tivités qui ont été réalisées dans les différentes 
phases prévues par le Guide de l’OMD dans la 

conduite de l’ETNM, telles que précédemment 
citées haut.

II.2.1. Phase de préparation de l’étude

La phase préparatoire de l’Etude a débuté par 
un atelier national conjointement organisée 
par l’OBR et l’OMD à Bujumbura, en Avril 
2018. L’objet de l’atelier était de sensibiliser 

les cadres de l’administration douanière bu-
rundaise et ses parties prenantes sur les exi-
gences techniques et méthodologiques prévus 
dans le Guide de l’OMD sur la conduite d’une 

Atelier préparatoire de l’Etude sur le Temps Nécessaire à la Mainlevée des Marchandises, 
Bujumbura 9-13 Avril 2018 à l’Hôtel Tiger’s Apartmenent
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ETNM. S’en est alors suivi la mise en place d’un 
Groupe Technique de Travail (GTT). Comme le 
préconise le Guide de l’OMD sur la conduite de 
l’ETNM, l’OBR, autorité compétente, a mis en 
place un Groupe Technique de Travail (GTT) 
composé de ses cadres et des membres d’autres 
institutions intervenant dans la chaîne de dé-
douanement en l’occurrence le Bureau Burun-
dais de Normalisation (BBN), le Global Port 
Services Burundi (GPSB), la Chambre Fédé-
rale de Commerce et d’Industrie du Burundi 
(CFCIB) et le Ministère de la Santé Publique et 
de la Lutte contre le SIDA (MSPLS) (Annexe 1).

Le GTT a commencé ses travaux par le dével-
oppement d’un plan d’actions (Annexe 2) et 
l’élaboration des Termes de Référence de 
l’étude (TdR), de la cartographie des procédures 
douanières et le développement du question-
naire d'étude dans le logiciel TRS de l'OMD. 
Ces documents provisoires ont été présentés 
aux parties prenantes à l’étude sur les sites de 
Bujumbura, Kobero, Gitega et Gasenyi pour 
observations, commentaires et validation. Ces 
activités de sensibilisation ont été suivi par des 
séances d’amélioration par le GTT, des docu-
ments ci-haut indiqués.

Atelier de sensibilisation des parties prenantes à l’étude à Kobero le 9 Juin 2018

Atelier de validation des termes de référence, de la cartographie des processus d’importation 
et d’exportation et des questionnaires de l’ETNM, Ngozi 11-15 Juin 2018 à l’Hôtel des Plateaux
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 Le GTT a par la suite organisé des ateliers de 
sensibilisation au profit des parties prenantes 
et a procédé au recueil de leurs observations 
et avis en vue de valider la cartographie et 
les TdR. Les sites retenus pour faire partie de 
l’étude sont Bujumbura, Gitega, Gasenyi et 
Kobero.
L’étape suivante a consisté à former les enquê-
teurs recrutés pour remplir les questionnaires 
et à les sensibiliser sur l’objet de l’étude avec 

des instructions et des lignes directrices claires 
pour la collecte des données.
Une enquête pilote a été organisée avec pour 
objectif de s’assurer que le questionnaire ré-
pondait aux règles fixées à l’avance et éven-
tuellement faire des ajustements nécessaires 
avant la réalisation de la collecte proprement 
dite de l’étude. Cette mise à l’essai du question-
naire d’enquête a été réalisée du 24 au 27 juin 
2018 aux bureaux des douanes de Bujumbura, 
Gitega, Kobero et Gasenyi.

II.2.1.1. Portée de l’étude
Comme cela avait été défini dans le termes de 
référence (TdR), la portée de la présente étude 
inclut les aspects géographiques, le type de 

marchandises, les types de procédures, la durée 
et le temps moyen à mesurer.

Tableau 1 : Circonscription de l’ETNM au Burundi 

Niveau de la portée Critères initiaux de la portée

Au niveau de la portée 
géographique

1. Le fret empruntant le circuit Dar es Salaam-Bujumbura via la frontière terres-
tre de Kobero/Kabanga et vice versa.

2. Le fret empruntant le circuit Dar es Salaam-Gitega via la frontière terrestre de 
Kobero/Kabanga.

3. Le fret empruntant le circuit Nairobi-Bujumbura via la frontière terrestre de 
Gasenyi/Nemba et vice versa.

Le type de 
marchandises

1. Les Marchandises passibles de droits et les marchandises exonérées de droits.
2. Les Marchandises de valeur commerciale à l’exclusion des bagages accompag-

nés et véhicules automobiles.
3. Les Marchandises conteneurisées et non conteneurisées sur palettes ou en vrac 

et les produits pétroliers.
Procédures 
initialement prévues

1. Procédures (automatisées et manuelles) de la douane et des autres services 
impliqués dans le dédouanement des marchandises.

2. Régimes douaniers : importation pour la mise en consommation et pour la mise 
en entrepôt, exportation définitive et le transfert pour la mise en consommation.

3. Surveillance du transit : manuel et système de suivi électronique du fret.
4. Marchandises déclarées dans le cadre du Programme OEA ;
5. Marchandises déclarées dans le cadre du TDU (importation) et les exportations.

Temps moyen à 
mesurer 

Le temps moyen à mesurer porte sur les formalités nécessitant l’intervention de 
la douane, du secteur privé et des Organismes de Règlementation des Flux Trans-
frontières (ORFT). Les ORFT concernés sont les Services des Migrations, le Bu-
reau Burundais de Normalisation, les services de santé et les services d’inspection 
phytosanitaire.

Durée, période et 
calendrier de l’étude

1. La durée pour la réalisation de l’étude est d’une année cinq mois (Avril 
2018-Juillet 2019).

2. La période choisie pour effectuer l’étude TRS s’est étendue sur sept jours con-
sécutifs (16 au 22 Juillet 2018). Cette période correspond, au Burundi, à une 
période de trafic normal.  

3. La durée totale de la collecte de l’ensemble des données aux fins de l’étude est 
de quarante-cinq jours (du 16 Juillet 2018 au 29 Août 2018). Le calendrier 
détaillé est joint à ces TdR en annexe.
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II.2.1.2. Cartographie des procédures et questionnaires d’enquêtes
Le GTT a développé quatre types de cartogra-
phie traduisant les procédures d’usage suivant 
les régimes douaniers et le corridor concernés. 
L’étude s’est intéressée aux flux d’importation 
et d’exportation via le corridor central liant le 
port de Dar Es Salaam et Bujumbura d’une 
part, et le corridor Nord qui lie le Port de Mom-
bassa et Bujumbura en passant par les pays de 
transit (Kenya, l’Ouganda et le Rwanda). Sur le 

corridor Nord, l’étude prend en compte le com-
merce intra régional (les flux de transfert) et 
non les importations qui transitent par le Port 
de Mombassa. Au niveau du corridor central, 
l’étude exclut par contre les transferts intra ré-
gionaux. Le GTT a par conséquent développé 
quatre types de questionnaire suivant les car-
tographies établies.

Tableau 2 : Présentation de la cartographie et du questionnaires d’enquête

Type de docu-
ment Description de la cartographie et du questionnaire

Cartographie 
à l’importation

Deux cartographies ont été développées pour l’importation. Celui du corridor central et 
celui du corridor nord.

La cartographie du corridor central décrit les formalités de dédouanement d’une expédi-
tion à partir du Bureau où se fait le paiement des droits et taxes liquidés, puis suivent les 
formalités de l’unité de vérification de l’OBR établie au port de Dar Es Salaam. De la sortie 
du port de Dar Es Salaam, les formalités se poursuivent au bureau frontalier de Kobero 
jusqu’au point de destination finale de la marchandise ou au bureau de dédouanement le 
cas échéant (Annexe 3). 

La cartographie du corridor Nord décrit également les formalités de dédouanement d’une 
expédition à partir du Bureau où se fait le paiement des droits et taxes liquidés. Un mes-
sage électronique est envoyé dans le système du pays d’exportation, qui est le Kenya dans le 
cadre de la présente étude. Dès que les correspondants de l’OBR au Kenya (Kenya Revenue 
Authority) libèrent la marchandise à la suite de la notification électronique, les formalités 
reprises sur notre cartographie se poursuivent au bureau frontalier de Gasenyi jusqu’au 
point de destination finale de la marchandise ou au bureau de dédouanement le cas éché-
ant (Annexe 4).

Cartographie 
à l’exportation

Une cartographie a été développée pour le processus d’exportation depuis le Bureau du Port 
de Bujumbura jusqu’au bureau frontalier de Kobero/Kabanga d’une part et pour le processus 
d’exportation du Port de Bujumbura à Gasenyi  (Annexe 5).

Questionnaire 
à l’importation

Deux questionnaires ont été développés pour l’importation. Celui du corridor central et celui 
du corridor nord. Le questionnaire du corridor central comprend 176 questions regroupées 
en trois sections. La première section concerne les procédures de dédouanement avant ar-
rivée du fret effectuées aux Bureaux du Port de Bujumbura, SEP, KOBIL, Kobero ou Gitega 
où se fait le paiement des droits et taxes liquidés selon le cas et au bureau de l’unité de 
vérification de l’OBR établie au port de Dar Es Salaam. La deuxième section concerne les 
procédures au Poste Frontalier à Arrêt Unique de Kobero/Kabanga tandis que la troisième 
section enregistre les procédures de dédouanement à Bujumbura ou à Gitega. Il est à noter 
que le bureau de destination peut être le bureau frontalier lui-même (Annexe 6). 

Le questionnaire du corridor Nord comprend 145 questions regroupées en trois sections. La 
première section concerne les procédures de dédouanement avant arrivée du fret qui sont 
effectuées aux Bureaux du Port de Bujumbura, SEP ou KOBIL où se fait le paiement des 
droits et taxes liquidés. La deuxième section concerne les procédures au Poste Frontalier à 
Arrêt Unique de Gasenyi/Nemba tandis que la troisième section enregistre les procédures 
de dédouanement à Bujumbura (Annexe 7).

Questionnaire 
à l’exportation

Deux questionnaires ont été développés pour l’exportation. Celui du corridor central et celui 
du corridor nord.

Le questionnaire du corridor central évalue le temps des formalités liées aux procédures 
d’exportation depuis le Bureau du Port de Bujumbura jusqu’au bureau frontalier de Kobero/
Kabanga où ces dernières prennent fin (Annexe 8), tandis que celui du corridor Nord évalue 
les formalités d’exportation à partir du Bureau du Port de Bujumbura au bureau frontalier 
de Gasenyi (Annexe 9).
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II.2.2. Phase de collecte et enregistrement des données
La collecte des données a commencé le 16 Juil-
let 2018 et a pris fin le 29 Août 2018. La période 
d’étude a duré 7 jours, du 16 au 22 Juillet 2018, 
période pendant laquelle les questionnaires 
développés à cette fin ont été distribués. Il a été 
décidé que l’étude porte sur le mois de juillet 
qui s’inscrit dans la période de trafic jugé nor-
mal (Avril à juillet), ce qui garantit une meil-
leure fiabilité des données. 
La collecte des données a suivi la démarche 
hybride. En effet, les données manuelles ont 
été rassemblées au moyen des questionnaires 
élaborés à cette fin et complétées par les in-
formations automatisées extraites du système 
SYDONIA World. Pour ce qui est des procé-
dures manuelles, un questionnaire a été remis 
au chauffeur du camion au point de départ et 
était récupéré au dernier point où la mainlevée 
effective des marchandises était accordée.
L’enquête a porté sur sept bureaux douaniers. 
Pour le corridor central, il s’agit du bureau 
du Port de Bujumbura et des bureaux pétro-
liers SEP et KOBIL tous situés à Bujumbura 
auxquels s’ajoutent les bureaux de Kobero et 
de Gitega.  Pour le corridor Nord, il s’agit du 
bureau de Gasenyi. Le dernier bureau impli-
qué indirectement dans l’étude a été le bureau 
de l’OBR de Dar Es Salaam, passage obligé 
pour tous les questionnaires du corridor cen-
tral. En effet, une partie du questionnaire à 
l’importation était distribuée à Dar Es Salaam 
où le bon de sorti des marchandises à desti-
nation du Burundi est délivré par l’unité de 
l’OBR. 
Ont été impliqués dans la collecte, outre les 
autorités douanières, le Global Port Services 

Burundi, le Ministère de la Santé et de la Lutte 
contre le SIDA, le Bureau Burundais de Nor-
malisation et de Contrôle de la Qualité, le Com-
missariat Général des Migrations, ainsi que le 
secteur privé regroupé au sein de la Chambre 
Fédérale de Commerce et d’Industrie du Bu-
rundi. 
En vue de faciliter la distribution des question-
naires et la collecte des données, 40 enquêteurs 
ont été recrutés et déployés sur les sites con-
cernés le long des deux corridors à l’exception 
du bureau de l’OBR à Dar es Salaam où la dis-
tribution des questionnaires a été assurée par 
les agents de l’OBR œuvrant à ce bureau.
En outre une fiche de gestion et de suivi des 
questionnaires (Annexe 10), un modèle de rap-
port des enquêteurs (Annexe 11), un modèle 
de rapport global des encadreurs (Annexe 12) 
et un guide de remplissage du questionnaire 
ont été développés pour faciliter la collecte des 
données. 
L’échantillon de l’étude a été définit à base du 
nombre de déclarations enregistrées par se-
maine et établies dans le cadre du territoire 
douanier unique pour les importations. Rap-
pelons que les importations étudiées sont celles 
transitant sur le port de Dar Es Salaam d’un 
côté, et les transferts déclarés à partir du Ken-
ya dans le cadre du commerce intra régional 
de l’autre côté. Pour ce qui est des exporta-
tions, seules les déclarations établies au port 
de Bujumbura et sortant par les frontières de 
Gasenyi et de Kobero étaient concernées par 
cette étude.

Tableau 3 : Echantillon et questionnaires d’enquête récupérés

Flux transfrontalier sous étude
Nombre de décla-

rations Durant la 
semaine

Questionnaires 
distribués

Questionnaires 
récupérés

Questionnaires 
récupérés en 

%
Importations sous le cadre du 
Territoire Douanier Unique 
(TDU) et dans les conditions de 
l’ étude.

126 105 72 57%

Exportations à partir du bureau 
de Bujumbura et sortant par les 
frontières Kobero et Gasenyi

10 10 8 80%



20

Sur un total de 126 déclarations d’importations 
qui ont été établies durant la période et dans 
les conditions de l’étude, 72 déclarations ont 
pu faire objet de l’étude, représentant ainsi un 
échantillon satisfaisant de 57% par rapport à 
la population totale. La population de déclara-
tions d’exportation s’est avérée moins impor-
tante pendant la période d’enquête et n’a donc 
pas fait l’objet d’analyse de caractéristiques 
statistiques détaillées. Des observations géné-
rales y relatives ont été présentées dans cette 
étude.

En ce qui concerne les déclarations 
d’importation, comme le système TANCIS de 
la Tanzanie ne permet pas d’apurement par-
tiel des manifestes transmis électroniquement 
dans le système SYDONIA World du Burundi, 
il s’est avéré que, dans certains cas, un ques-
tionnaire d’enquête soit attribué à chaque envoi 
partiel matérialisé par le bon de sortie délivré 
à partir du port de Dar Es Salaam. Cela a donc 
fait passer le nombre de questionnaires récu-
pérés, validés et saisies dans le logiciel TRS de 
l’OMD de 72 à 122. 

II.2.3. Phase d’analyse et traitement des données
L’analyse porte sur les données collectées sur 
une période de 7 jours allant du 16 au 22 Juil-
let 2018 à base du questionnaire d’enquête.  
Les données manuelles ont été complétées par 
les données électroniques extraites du sys-
tème SYDONIA World. Les données recueil-
lies ont par la suite été analysées à l'aide du 
logiciel TRS de l'OMD afin de calculer le délai 
moyen dans le processus de dédouanement des 
marchandises à l’importation. La population de 
déclarations d’exportation s’est avérée moins 
importante pendant la période d’enquête et 
n’ont fait qu’objet d’observations d’ordre géné-

ral dans ce rapport. Les résultats préliminaires 
ont été validés par les parties prenantes avant 
la production du rapport final. A cet effet, trois 
(3) ateliers de validation du rapport provisoire 
ont été organisés : le premier atelier a été 
organisé à l’intention du comité de direction 
élargi de l’OBR le 21 Mars 2019, le deuxième 
a été organisé le 11 Juillet 2019 à l’intention 
du personnel opérationnel de l’OBR et enfin, 
le troisième atelier a été consacré à la valida-
tion du rapport par les partenaires externes de 
l’OBR le 12 Juillet 2019.

II.2.4. Phase de suivi et évaluation
Au terme de l’étude, le GTT a proposé un plan 
d’action pour la mise en œuvre des recomman-
dations formulées. Plusieurs activités ont été 
proposées et les services responsables ont été 
identifiés. Un plan d’actions de mise en œuvre 
de ces recommandations a été élaboré et fait 

partie intégrante du présent rapport. Le GTT a 
en outre identifié le Comité National sur la Fa-
cilitation des Echanges (CNFE) comme l’organe 
le mieux indiqué pour assurer la supervision de 
la mise en œuvre de ce plan d’actions.

Atelier de validation du rapport provisoire par les partenaires externes de l’OBR, Immeuble VIRAGO  
le 12 Juillet 2019
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Le chapitre précédent ayant présenté la mé-
thodologie retenue dans la conduite de l’étude 
TRS, le troisième chapitre présente quant à 
lui les résultats qui en sont issus : en premier 
lieu est présenté les résultats de l’analyse 
séquentielle du délai global des procédures de 
dédouanement tandis qu’en second lieu il est 
présenté les résultats de l’analyse séquentielle 
des procédures spécifiques et cela par corridor 
et par flux commercial.
Le volume de transactions d’importation ob-
servées sur le corridor Nord durant la période 

PRESENTATION ET ANALYSE  
DES RESULTATS DE L’ETUDE

CHAPITRE  
III

de l’étude est très réduit en ce qui concerne les 
marchandises déclarées sous le TDU et n’ont 
pas fait objet d’analyse statistique ; de même 
que les transactions d’exportation sur les deux 
corridors. A cet effet, les analyses présentées 
dans le présent rapport se sont plus focalisées 
sur les données d’importation du corridor cen-
tral.
Dans le présent rapport, les calculs du temps 
ont été exprimés en « j », « h », « m » qui signifie 
jour, heure, minute respectivement.

III.1. Temps moyen de mainlevée à l’importation 
Dans cette section, l’analyse couvre uniquement 
les procédures liées aux flux d’importation par 
le Corridor central liant le Port de Dar Es Sa-
laam à Bujumbura via le poste frontière à arrêt 
unique de Kobero/Kabanga. Cela est dû au fait 
que le nombre de transactions d’importation at-

tendues sur le corridor Nord durant la période 
de l’étude, en ce qui concerne les marchandises 
déclarées sous le TDU, n’a pas été atteint. Les 
formalités d’importation sur ce corridor n’ont 
donc pas fait objet d’analyse statistique.

III.1.1. Analyse du délai global pour les segments clés
Cette section couvre les séquences globales de 
formalités d'obtention de la mainlevée qui in-
terviennent depuis l’enregistrement du Mani-

feste jusqu’à la sortie physique du moyen de 
transport des marchandises au bureau de des-
tination.

Tableau 4 : Analyse du Temps global de dédouanement 

Indicateurs séquentiels Temps Min Temps Max Temps 
Moyen Ecart-type

Enregistrement Manifeste-Remises 
docs BAE 0j2h 16m 97j 20h 6m 17j 14h 31m 26j 4h 52m

Remises docs BAE-Sortie DAR 2j 0h 25m 34j 22h 44m 16j 20h 27m 11j 12h 58m

Sortie DAR-Arrivée KOB/KAB 1j 11h 31m 12j 23h 38m 3j 20h 0m 2j 1h 58m
Arrivée KOB/KAB-Sortie physique 
Kobero (Mainlevée) 0j 1h 24m 31j 4h 31m 1j 1h 23m 3j 3h 37m

Sortie physique Kobero-Sortie phy-
sique au Bureau de destination 0j 0h 26m 9j 3h 37m 3j 2h 47m 2j 6h 28m

Délais total (Manifeste-Sortie phy-
sique au Bureau de destination) 17j 20h 19m 35j 2h 45m 24j 7h 59m 4j 16h 17m

Les résultats de l’étude (tableau 1) montrent que 
le temps moyen de dédouanement et de transit 
des marchandises depuis l’enregistrement du 
manifeste dans le système douanier jusqu’à la 

sortie physique de la cargaison au bureau de 
dédouanement est de 24 jours 7 heures 59 min-
utes. En outre, l’analyse révèle que le temps 
minimum nécessaire pour la même procédure 
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Graphique 2 : Illustration du Temps séquentiel de dédouanement en nombre de jours

Le temps moyen qui s’écoule entre 
l’enregistrement automatique du manifeste 
dans ASYCUDA WORLD jusqu’à l’impression 
du bon à enlever, BAE (mainlevée par le bu-
reau de dédouanement) et remise de ce dernier 
au déclarant en douanes est de 17,6 jours ;

Le temps moyen qui s’écoule entre remise du 
bon à enlever au déclarant en douanes et la sor-
tie des marchandises du port de Dar Es Salaam 
est de 16,9 jours.

III.1.2. Analyse séquentielle du délai d’exécution des segments clés
Dans la présente section, il est question 
d’analyser de façon détaillée le temps moyen 
des formalités de chaque segment clés du pro-

cessus de dédouanement repris dans le tableau 
4 avec un accent particulier sur celles qui ren-
chérissent les délais.

III.1.2.1. Mainlevée partielle au bureau de dédouanement avant sortie  
de Dar Es Salaam

La procédure d'obtention de la mainlevée 
partielle concerne les formalités allant de 
l’enregistrement du manifeste dans ASYCUDA 
WORLD à la remise du BAE au déclarant en 

douanes par le Vérificateur des Douanes. Le 
tableau ci-dessous montre le temps consommé 
par les principales séquences prises globale-
ment pour tous les bureaux de dédouanement.

est de 17 jours 20 heures 19 minutes tandis que 
le temps maximum nécessaire est de 35 jours 2 
heures 45 minutes.

Le graphique suivant permet une mise en évi-
dence des séquences de formalités qui consom-
ment le plus de temps dans le délai global.
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Indicateurs séquentiels T e m p s 
Min Temps Max Temps Moy-

en Ecart-type

Enregistrement du Manifeste- Saisie de 
la déclaration 0j 0h 20m 97j 16h 51m 14j 1h 7m 24j 11h 52m

Saisie de la déclaration-Liquidation 
déclaration 0j 0h 4m 2j 19h 38m 0j 12h 39m 1j 0h 12m

Liquidation déclaration-Dépôt de la 
déclaration chez le Receveur 0j 0h 4m 1j 18h 7m 0j 9h 17m 0j 11h 20m

Dépôt de la déclaration chez le Receveur-
Emission de la quittance de paiement 0j 0h 1m 1j 17h 15m 0j 7h 45m 0j 15h 46m

Emission de la quittance de paiement-
Réception de la déclaration par le vérifi-
cateur désigné

0j 0h 3m 5j 6h 35m 0j 17h 44m 1j 2h 59m

Réception de la déclaration par le vérifi-
cateur désigné-Emission du BAE 0j 0h 2m 5j 6h 30m 0j 10h 19m 0j 21h 19m

Emission du BAE-Remise des docu-
ments au déclarant 0j 0h 2m 6j 0h 11m 0j 5h 49m 0j 16h 37m

Délais total (Manifeste-Remise des 
documents au déclarant) 0j 2h 16m 97j 20h 6m 17j 14h 31m 26j 4h 52m

Tableau 5 : Analyse séquentielle des procédures d’obtention de la mainlevée partielle aux bureaux de 
dédouanement

L’analyse du tableau ci-dessus montre que la 
procédure d'obtention de la mainlevée par-
tielle prend en moyenne 17 jours 14 heures 31 
minutes. Cela est dû au fait que la saisie de la 
déclaration a lieu 14 jours 1 heure 7 minutes en 
moyenne (représentant 80% des transactions) 
après l’enregistrement du manifeste dans le 
système douanier. En effet, 75% des déclara-
tions (Quartile 3) ont été saisies 10 jours 0 
heure 38 minutes après l’enregistrement du 
manifeste.
Cela veut dire qu’en général les déclarants en 
douanes saisissent les déclarations 10 jours 0 
heure 38 minutes après que le système douani-
er tanzanien TANCIS ait transmis le manifeste 
à ASYCUDA WORLD. Cette procédure im-
plique la Tanzania Revenue Authority (TRA), 
l’OBR, le propriétaire de la marchandise et le 
déclarant en douanes.
Ce retard serait dû d’une part aux perturba-
tions de connexion internet ne permettant pas 
l’apurement aisé du manifeste dans ASYCUDA 
WORLD et d’autres parts, aux propriétaires des 
marchandises qui ne transmettent pas à temps 
les documents aux déclarants en douanes pour 
que ces derniers déclenchent le processus de 
dédouanement. Ainsi, selon la procédure du 
Territoire Douanier Unique (TDU) de la Com-
munauté de l’Afrique de l’Est en vigueur depuis 
Juillet 2014 sur le Corridor central, la déclara-
tion en douanes est établie lorsque les march-
andises franchissent le premier point d’entrée 

de la Communauté. L’Autorité portuaire tan-
zanienne (Tanzania Ports Authority, TPA) 
transmet le manifeste à TANCIS qui, à son 
tour le transmet à ASYCUDA WORLD. Selon 
la même procédure, le déclarant en douanes 
saisit la déclaration pendant que la cargaison 
est encore au Port de Dar Es Salaam ; premier 
point d’entrée des marchandises à destination 
du Burundi sur le Corridor central. De ce fait, 
plus le propriétaire de la marchandise trans-
met les documents au déclarant en douanes 
le plus tôt possible plus le manifeste sera vite 
apuré. Toutefois, le manifeste pouvant avoir 
plusieurs titres de transport qui lui sont at-
taché, il se fait que certains titres sont apurés 
longtemps après que le manifeste ait été logé 
dans ASYCUDA.
Par rapport au moment de la saisie de la décla-
ration, la liquidation de cette dernière intervi-
ent après 12 heures 39 minutes en moyenne. Ce 
délai est principalement imputable au travail 
et à la performance du déclarant en douanes. 
La liquidation de la déclaration ayant été trans-
féré du déclarant au Vérificateur des Douanes 
depuis l’introduction du paiement électronique 
dans le processus de dédouanement (Septem-
bre 2018), il convient d’instaurer une obligation 
pour les Vérificateurs des Douanes de liquider 
la déclaration le plus rapidement possible.
L’analyse du tableau 2 fait également remar-
quer que depuis le dépôt de la déclaration chez 
le Receveur par le déclarant en douanes, un 
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délai de 7 heures 45 minutes en moyenne doit 
être attendu par le client pour qu’il lui soit re-
mis la quittance de payement. Il s’entend que 
les clients sont victimes d’une file d’attente rel-
ativement long qui devrait justifier l’extension 
du projet de payement électronique récemment 
lancé en septembre 2018 à toutes les opérations 
d’encaissement.
En outre, entre l’émission de la quittance 
de payement et le début du traitement de la 
déclaration en douanes par le Vérificateur des 
Douanes, il se passe en moyenne un délai de 
17 heures 44 minutes. Ce délai est attribuable 
aux formalités du Bureau du Chef d’Equipe. 
Ce long délai d’attente par les Vérificateurs 
pour recevoir les dossiers est dû aux opérations 
administratives du Chef d’Equipe et à celles 
d’enregistrement manuel des déclarations 
douanières par le personnel d’appui sous la su-
pervision de ce premier. A cela s’ajoute le délai 
de 5 heures 49 minutes en moyenne qui s’écoule 
entre la fin du traitement de la déclaration 
par le Vérificateur des Douanes et la remise 
de cette dernière au déclarant en douanes. En 
somme, le temps moyen nécessaire au traite-
ment administratif d’une déclaration douanière 

par le Chef d’Equipe est de 23 heures 33 min-
utes. Selon les normes de travail préétablies en 
place à l’OBR, tout dossier y compris la décla-
ration douanière doit être traité endéans 48 
heures. Or, des paragraphes ci-haut, on conclut 
que parmi les 48 heures le Chef d’Equipe con-
somme à lui seul 23 heures 33 minutes. Pour 
diminuer ce délai, l’administration douanière 
pourrait supprimer l’étape de vérification et 
de désignation manuelle d’une déclaration par 
le Chef d’Equipe et ainsi renforcer les services 
d’analyse et de gestion des risques d’un côté et 
de contrôle a posteriori d’un autre côté. 
Enfin, 10 heures 19 minutes est le temps moy-
en nécessaire pour un vérificateur des douanes 
pour traiter une déclaration douanière. Ce 
délai est assez long vu que la règlementation 
prévoit un travail de 8 heures par jour et par 
employé. Cela fait comprendre qu’un Vérifica-
teur des Douanes ne peut même pas clôturer 
une déclaration par jour. Ceci est une raison 
de plus pour l’administration des douanes 
d’introduire le système des contrats de perfor-
mance avec les Vérificateurs des Douanes ; ce 
qui pourrait augmenter le nombre de déclara-
tions vérifiées par jour.

Graphique 3 : Part des intervenants en terme de temps dans les formalités d’obtention de la mainlevée 
partielle depuis l’enregistrement du manifeste

Ce graphique montre la part du temps pris 
par chaque intervenant dans le processus 
d’obtention de la mainlevée partielle ac-
cordée au bureau de dédouanement, dep-
uis l’enregistrement du manifeste jusqu’à 
l’impression du BAE et la remise des documents 
au déclarant. Le déclarant et l’importateur con-
somment 84% du temps dans les formalités de 
dédouanement allant de la saisie au dépôt de la 
déclaration chez le Receveur des Douanes pour 
encaissement. Le chef d’équipe est le deuxième 

intervenant qui consomme plus de temps après 
le déclarant et l’importateur. Ce premier inter-
vient à deux étapes différentes du processus 
(4% du temps à la première intervention et 1% 
du temps à sa deuxième intervention). C’est 
une double intervention qui nécessite d’être 
éliminée en vue de promouvoir la facilitation 
des échanges.
Ce graphique suivant, quant à lui, montre la 
part du temps pris par chaque intervenant 
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dans le processus d’obtention de la mainlevée 
partielle accordée au bureau de dédouanement 

depuis la saisie de la déclaration dans le sys-
tème SYDONIA World.

Graphique 4 : Part des intervenants en terme de temps dans les formalités d’obtention  
de la mainlevée partielle depuis la saisie de la déclaration

Dans la succession d’événements qui ont lieu 
depuis que la déclaration est déposée dans 
le système SYDONIA World jusqu’à l’étape 
d’obtention de la mainlevée partielle accordée 
au bureau de dédouanement, le chef d’équipe 
est l’intervenant qui consomme 28% du temps 
lors de sa première intervention auquel s’ajoute 

les 9% consomme lors de sa deuxième interven-
tion, faisant ainsi un total de 37% du temps. Il 
est suivi du déclarant qui totalise 35% du temps 
depuis la saisie de la déclaration jusqu’au dépôt 
de cette dernière chez le receveur des douanes 
pour encaissement.

III.1.2.2. Procédures de sortie du Port de Dar Es Salaam et transit jusqu'à la 
frontière

Cette section couvre les séquences de formali-
tés de sortie du port de Dar Es Salaam depuis 
l'obtention de la mainlevée au bureau de dé-
douanement jusqu’à ce que la cargaison soit 

reçue à la frontière de Kobero/Kabanga. Le 
tableau suivant montre le temps revenant aux 
principales séquences de formalités sur le seg-
ment sous analyse.

Tableau 6 : Séquences dès la remise des documents au déclarant au bureau de dédouanement jusqu’à 
l’arrivée à la frontière de Kobero

Indicateurs séquentiels T e m p s 
Min Temps Max Temps 

Moyen Ecart-type

Remise des documents au déclarant-
Dépôt du BAE au Bureau OBR DAR 
Es Salaam

0j 2h 39m 32j 22h 49m 7j 6h 32m 9j 22h 59m

Dépôt du BAE au Bureau OBR DAR 
Es Salaam-Emission du Bon de Sortie 
OBR/DAR

0j 0h 1m 7j 17h 44m 1j 9h 3m 2j 12h 8m

Emission du Bon de Sortie OBR/DAR-
Sortie du Port de Dar Es Salaam 0j 0h 14m 26j 11h 54m 10j 4h 8m 8j 18h 43m

Sortie du Port de Dar Es Salaam-Ar-
rivée au PFAU de Kobero/Kabanga 
(Transit)

1j 11h 31m 12j 23h 38m 3j 20h 0m 2j 1h 58m

Remise des documents au déclar-
ant-Arrivée au PFAU de Kobero/
Kabanga (Transit)

4j 16h 19m 36j 22h 34m 17j 5h 24m 8j 11h 31m
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Comme l’indique le tableau, entre le moment 
où les services des douanes ont remis les docu-
ments au déclarant et l’arrivée des marchan-
dises au PFAU de Kobero/Kabanga, il s’écoule 
un délai de 17 jours 5 heures 24 minutes en 
moyenne.
Les documents sont remis au déclarant après 
impression du BAE. Le BAE est le document 
qui doit être présenté au bureau des douanes 
établit à Dar Es Salaam pour demander la sor-
tie des marchandises du Port. Entre l’obtention 
du BAE et la présentation de celui-ci au Bureau 
de l’OBR à Dar Es Salaam, l’étude montre qu’il 
s’écoule un délai de 7 jours 6 heures 32 minutes 
en moyenne. Ce temps est relativement long et 
est attribuable au déclarant, son représentant 
à Dar Es Salaam et à l’importateur.
De même, le temps moyen nécessaire pour que 
les services de la douane burundaise à Dar Es 
Salaam délivre le Bon de Sortie depuis la récep-
tion du BAE est également assez long. En effet, 
le Bon de sortie est obtenu après plus d’une 
journée (1 jour 9 heures et 3 minutes) en moy-

enne, à compter du dépôt du BAE. Ce délai est 
totalement imputable à l’unité des vérificateurs 
du bureau de l’OBR à Dar Es Salaam.
Les formalités qui se passent entre le temps 
de l’émission du Bon de Sortie par les services 
de l’OBR/Dar Es Salaam et la sortie du Port 
doivent également attirer l’attention de tout 
intervenant. Plus de 10 jours (10 jours 4 heu-
res 8 minutes) est le délai moyen attendu pour 
que le camion passe à la guérite de sortie du 
port de Dar Es Salaam après l’obtention préal-
able du bon de sortie par le propriétaire auprès 
des services de l’OBR. Le rapport TRS 2014 de 
l’EAC sur le corridor central montre que les 
formalités au sein du port de Dar Es Salaam, 
depuis l’arrivée du navire jusqu’à la libération 
et le passage de la cargaison à la guérite de 
sortie du port, ont duré 11 jours 16 heures 48 
minutes, ce qui fait un gain de temps de 2 jours 
12 heures et 40 minutes seulement après 4 ans. 
Ce délai est attribuable aux procédures de libé-
ration de la cargaison à l’intérieur du port de 
Dar Es Salaam.

III.1.3. Procédure d'obtention de la mainlevée effective au bureau  
de destination

Dans le contexte du TDU, la mainlevée effec-
tive a lieu dans des conditions particulières, 
surtout pour les bureaux non frontaliers. En 
effet, les cargaisons qui sont obligées de subir 
les dernières formalités de vérification au bu-
reau de dédouanement ne concernent que des 
marchandises ayant été déclarés sous les ré-
gimes suspensifs, ayant bénéficié d’un régime 
d’exonération ou enfin suivant les instructeurs 

de l’agent vérificateur qui a traité la déclara-
tion douanière. Pour les marchandises soumis-
es aux conditions ci-avant, la mainlevée est ac-
cordée au bureau de dédouanement (Gitega et 
Bujumbura) tandis que les marchandises non 
concernées par cette exception, se voient ac-
cordées une mainlevée à la frontière (Kobero/
Kabanga).

III.1.3.1. Obtention de la Mainlevée effective au bureau de Kobero/Kabanga

La présente section s’intéresse aux procédures 
d'obtention de la mainlevée effective au PFAU 
de Kobero/Kabanga, dès l’arrivée à la porte 
d’entrée jusqu’à la sortie physique du moyen. 

Le tableau suivant reprend les séquences es-
sentielles retenues dans le cadre de la présente 
étude.

Tableau 7 : Séquences d’obtention de mainlevée effective au bureau de Kobero

Indicateurs séquentiels Temps 
Min Temps Max Temps 

Moyen Ecart-type

Arrivée au PFAU de Kobero/Kabanga-Re-
mises des docs a l’OBR 0j 0h 20m 0j 23h 34m 0j 3h 41m 0j 4h 26m

Remises des docs à l’OBR-Remise des docu-
ments au déclarant 0j 0h 2m 4j 1h 20m 0j 6h 8m 0j 14h 19m

Remise des documents au déclarant-Sortie 
physique du moyen de transport 0j 0h 2m 1j 19h 49m 0j 3h 5m 0j 7h 13m

Délais total (Arrivée au PFAU de Kobe-
ro/Kabanga-Sortie physique de Kobero) 0j 1h 24m 31j 4h 31m 1j 1h 23m 3j 3h 37m
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Les procédures d'obtention de la mainlevée 
effective au PFAU de Kobero/Kabanga, dès 
l’arrivée à la porte d’entrée jusqu’à la sortie 
physique du moyen de transport durent en 
moyenne 1 jour 1 heure et 23 minutes. 
La lecture du tableau montre aussi que les for-
malités qui ont lieu dès l’arrivée du camion à 
la porte d’entrée du PFAU de Kobero jusqu’à 
ce que les documents parviennent au bureau 
de l’OBR consomment en moyenne 3 heures 41 
minutes. Ce délai est partagé entre les services 
de santé, de contrôle de qualité et ceux des Mi-
grations.
Quant à la durée du traitement du dossier 
par les services de l’OBR, il se passe un délai 
d’attente de 6 heures 8 minutes pour que la 
mainlevée soit accordée et les documents remis 
au déclarant. Comparativement aux résultats 
de l’étude TRS de 2014 sur le corridor central, 

ce délai a augmenté. Ainsi, cela est le résultat 
de la mise en œuvre du TDU sur ledit corridor 
depuis Juillet 2014. En effet, selon les procé-
dures du TDU, la mainlevée est généralement 
accordée à Kobero pour les marchandises dont 
les déclarations y relatives ont été établit sur 
d’autres bureaux des douanes ; ce qui explique 
alors l’augmentation du volume de travail à 
Kobero.
Entre l’obtention des documents et le passage 
physique du camion à la guérite de sortie du 
PFAU de Kobero, l’étude montre que le délai 
moyen consommé par les formalités de sortie est 
de 3 heures 5 minutes. Les services responsa-
bles dans les formalités de dédouanement et de 
sortie de Kobero sont respectivement l’OBR, les 
agences en douanes, COTECNA, COTRACK, 
BBN, Ministère de l’Environnement, de 
l’Agriculture et de l’Elevage.

III.1.3.2. Obtention de la mainlevée effective à Bujumbura
Cette section couvre les formalités d'obtention 
de la mainlevée effective à Bujumbura, inclu-
ant le transit de Kobero au port de Bujumbura 
d’une part et l’arrivée du moyen de transport 

jusqu’à la sortie physique d’autre part. Le tab-
leau suivant reprend la séquence de transit de 
Kobero à Bujumbura.

Tableau 8 : Délai de transit de Kobero à Bujumbura

Indicateurs séquentiels Temps Min Temps Max Temps Moyen Ecart-type
Sortie physique du moyen de transport 
Kobero-Arrivée à Bujumbura 0j 15h 59m 1j 13h 20m 0j 23h 7m 0j 6h 23m

L’analyse du tableau ci-avant révèle que le 
délai de transit de Kobero à Bujumbura est de 
23 heures 7 minutes en moyenne. Compara-
tivement à l’étude TRS de 2014 conduite sur 
le Corridor Central, ce délai n’a pas changé 
(23 heures 10 minutes). L’étude TRS de 2014 
a eu lieu pendant que la route Bugarama-Bu-
jumbura ; trajet relativement plus court, était 
impraticable suite à l’effondrement de la route 
au niveau du Pont de la rivière Gasenyi. Ce-
tte situation avait fait que les camions quit-
tant Kobero vers Bujumbura étaient obligés 
d’emprunter la route Gitega-Rutana-Matana-

Jenda-Musaga. Alors qu’on s’attendait à voir 
ce délai de transit réduit, force est de constater 
qu’il n’y a pas eu de changement important. 
Cela est justifié par le fait que la présente étude 
a été menée pendant que le tronçon Kayanza-
Bugarama-Bujumbura était en cours de réha-
bilitation.
Après cette séquence de transit, le tableau 
suivant renferme les formalités d'obtention 
de la mainlevée effective à Bujumbura, depuis 
l’arrivée du moyen de transport jusqu’à la sor-
tie physique d’autre part.
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Tableau 9 : Délai séquentiel d›obtention de la mainlevée à Bujumbura

Indicateurs séquentiels Temps Min Temps Max Temps Moyen Ecart-type
Arrivée à Bujumbura-Récupération des 
documents par le déclarant 0j 0h 9m 1j 21h 17m 0j 10h 54m 0j 12h 45m

Récupération des documents par le dé-
clarant-Réception des documents par la 
section surveillance/OBR

0j 0h 3m 0j 18h 3m 0j 3h 4m 0j 5h 36m

Réception des documents par la section 
surveillance/OBR-Arrivée sur le lieu de 
déchargement

0j 0h 41m 2j 19h 49m 0j 10h 26m 0j 19h 42m

Arrivée sur le lieu de déchargement-Début 
du déchargement 0j 0h 2m 0j 23h 3m 0j 8h 52m 0j 9h 39m

Début du déchargement-Fin du décharge-
ment 0j 0h 13m 0j 4h 1m 0j 1h 52m 0j 1h 30m

Dépôt de la déclaration chez le Chef 
d’équipe-Réception de la déclaration par 
le vérificateur

0j 2h 46m 1j 0h 42m 0j 14h 44m 0j 7h 52m

Réception de la déclaration par le vérifica-
teur-Emission du BAE 0j 1h 38m 3j 7h 46m 1j 20h 21m 1j 8h 4m

En analysant le tableau ci-dessus, on constate 
que le délai moyen de la conduite en douane 
de la marchandise par le déclarant est de 10 
heures 54 minutes. Il est à constater qu’à voir 
le volume d’activités au Port de Bujumbura que 
ce temps est relativement élevé. Cela serait dû 
d’une part aux camionneurs qui tardent à an-
noncer leur arrivée et d’autre part aux déclar-
ants qui ne se précipitent pas pour réceptionner 
les documents en vue de déclencher les formali-
tés de mise en douane.
Quant aux formalités de prise en charge de la 
marchandise par l’Unité Surveillance (OBR) 
et le Global Ports Services Burundi, un délai 
moyen de 10 heures 26 minutes. Ce délai est 
partagé entre l’Unité Surveillance de l’OBR, 
le déclarant en douane et le Service en charge 
des magasins de GPSB en ce qui concerne les 
formalités de visite du moyen de transport, de 
fermeture du T1 et d’attribution d’un magasin.

La cargaison, une fois arrivée sur le lieu de 
déchargement, un délai moyen de 8 heures 52 
minutes est nécessaire pour que le décharge-
ment commence. Le début du déchargement 
étant conditionné par la présence physique de 
trois intervenants (OBR, Déclarant en douanes 
et GPSB), et au vu des formalités à effectuer 
sur cette séquence, ce délai est relativement 
assez long.
Comme observé précédemment dans le cas de la 
procédure de vérification documentaire avant 
l’arrivée de la marchandise, un délai moyen de 
14 heures 44 minutes est nécessaire pour que 
le Chef d’Equipe termine les formalités admin-
istratives avant que la déclaration ne soit ré-
ceptionné par le Vérificateur des douanes qui, 
à son tour, prend 1 jour 20 heures 21 minutes 
pour pouvoir accorder la mainlevée.

III.1.3.3. Obtention de la mainlevée effective à Gitega
Cette section couvre les formalités d'obtention 
de la mainlevée effective à Gitega, incluant le 
transit de Kobero à la Gare routière de Gitega 
d’une part et l’arrivée du moyen de transport 

jusqu’à la sortie physique d’autre part. Le tab-
leau suivant retrace les séquences retenues 
dans le présent rapport.
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Tableau 10 : Délai de transit de Kobero et de mainlevée à Gitega

Indicateurs séquentiels Temps Min Temps Max Temps Moyen

Sortie physique du moyen de transport Kobero-Arrivée  
au Bureau de dédouanement Gitega

0j 3h 13m 0j 17h 14m 0j 12h 2m

Arrivée sur le lieu de déchargement-Début du déchargement 0j 0h 5m 0j 0h 25m 0j 0h 13m

Début du déchargement-Fin du déchargement 0j 0h 55m 0j 2h 4m 0j 1h 15m

Dépôt de la déclaration chez le Chef d’équipe-Réception  
de la déclaration par le vérificateur

0j 0h 11m 0j 0h 35m  0j 0h 23m

Le temps moyen de transit sur ce trajet Kobero-
Gitega est de 12 heures 2 minutes. Etant donné 
que dans le cadre du TDU, la grande partie 
des marchandises déclarées aux bureaux inté-

rieurs obtiennent la mainlevée à la frontière, 
l’analyse séquentielle détaillée pour le bureau 
des douanes de Gitega n’est pas effectuée faute 
de volume important de transactions.

III.1.4. Délai moyen d’obtention de la mainlevée pour un OEA et non OEA
Dans cette section, il est question de faire une 
comparaison entre le traitement accordé aux 
transactions suivant qu’elles sont des OEA ou 

pas. Comme le montre le tableau ci-dessous, 
cinq séquences clés ont été retenues dans le 
cadre de la présente étude.

Tableau 11 : Délais d›obtention de la mainlevée pour un OEA et non OEA

Indicateurs séquentiels
Temps Moyen

OEA N-OEA
Emission de la quittance de payement-Emission du BAE 1j 12h 13m 2j 3h 14m
Dépôt du BAE au Bureau OBR DAR Es Salaam-Emission du Bon 
de Sortie OBR/DAR 0j 8h 43m 1j 20h 15m

Emission du Bon de Sortie OBR/DAR-Sortie du Port de Dar Es 
Salaam 6j 17h 15m 11j 10h 40m

Arrivée au PFAU de Kobero/Kabanga-Remises des docs a l’OBR 0j 3h 18m 0j 4h 1m

Remises des docs à l’OBR-Remise des documents au déclarant 0j 1h 42m 0j 6h 30m

La lecture du tableau ci-dessus révèle qu’en 
général les OEA bénéficient d’un traitement 
privilégié. En effet, le temps moyen de traite-
ment d’une transaction jusqu’à l’accord de la 
mainlevée partielle est de 1 jour 12 heures 13 
minutes pour un OEA contre 2 jours 3 heures 
14 minutes pour un non OEA. Par ailleurs, le 
temps moyen de traitement d’une transaction 
d’un OEA pour que ce dernier obtienne la main-
levée à la frontière (Kobero) est de 1 heure 42 
minutes contre 6 heures 30 minutes pour une 
transaction d’un non OEA. 
Selon le rapport de la mission d’Evaluation des 
capacités de l’Office Burundais des Recettes 
pour la mise en œuvre du programme OEA ré-
gional de la CAE conduite par l’OMD en Juillet 
2016, il était attendu que les livraisons de l’OEA 
soient dédouanées au moins 20% plus rapide-

ment que les autres opérateurs en Décembre 
2018. En effet, en comparant l’objectif fixé et 
les résultats de cette étude, on constate que 
l’objectif a été dépassé du fait que les livraisons 
de l’OEA sont dédouanées à 30% plus rapide-
ment que les autres opérateurs à Bujumbura 
et à 74% plus rapidement que les autres opé-
rateurs à Kobero. Cette réduction sensible du 
temps est essentiellement attribuée à la ré-
cente introduction du guichet dédié exclusive-
ment aux dossiers des OEA à Bujumbura et 
à Kobero, respectivement en Août et Octobre 
2017. Toutefois, il a été constaté que des défis 
persistent entre autres l’étroitesse du point de 
passage des camions à Kobero et l’identifiant 
unique pour les OEA qui n’était pas encore opé-
rationnel au moment de la période de l’étude.
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III.1.5. Délai moyen d’obtention de la Mainlevée suivant le circuit
Cette section vise à faire une analyse critique 
du système de gestion des risques en place à 
l’OBR. En effet, la gestion compte parmi les 
facteurs importants d’évaluation du niveau de 

mise en œuvre des bonnes pratiques recom-
mandées par l’OMD dans le Recueil sur la Ges-
tion des Risques.

Tableau 12 : Délais de traitement d’une transaction suivant le circuit d’une déclaration

Indicateurs de circuit Temps Moyen Repartition en %
Circuit VERT 0d 1h 6m 1%
Circuit JAUNE 0d 22h 47m 21%
Circuit ROUGE 2d 1h 46m 78%
Toutes les déclarations 1d 19h 44m 100%

Les résultats ci-dessus montrent qu’aucune 
déclaration n’a été orientée au circuit bleu du-
rant la période de l’étude. Les déclarations qui 
ont été sélectionnées au circuit vert représen-
tent 1% du total des déclarations et nécessitent 
un temps moyen de traitement de 1 heure 6 
minutes. Quant au délai nécessaire pour les 
déclarations sélectionnées dans le circuit jaune 
qui représentent 21%, le délai moyen de leur 
traitement est de 22 heures 47 minutes. Le tab-
leau ci-dessus montre que la majorité des décla-
rations, soit 78 %, ont été orientées au circuit 
rouge, pour lequel le délai moyen de traitement 
est de 2 jours 1 heure 46 minutes, alors que le 
délai moyen nécessaire au traitement de toutes 
les déclarations est de 1 jour 19 heures 44 min-
utes. De ce qui précède, on constate que l’OBR 
doit plus investir dans l’amélioration de son 

système de gestion des risques en commençant 
par la mise la mise en œuvre de la politique de 
gestion des risques à l’OBR et la stratégie de 
gestion de risques douaniers récemment dével-
oppées par une équipe technique désignée à 
cette fin.
De plus, on note une absence d’un registre 
des risques et d’agent/équipe qui s’occupe du 
ciblage de façon appropriée. Le ciblage et les 
analyses des risques sont ainsi faits de manière 
peu informée et de manière presqu’aléatoire.
On note également l’existence de service de ges-
tion des risques et de contrôle a posteriori peu 
robuste du fait que les unités en charge de ces 
thématiques sont peu équipées en ressources 
humaines suffisantes et autres.

III.1.6. Evolution du temps moyen global par rapport à l’ETNM 2014
Parmi les objectifs de la conduite de l’étude 
TRS conduite du 16 au 22 juillet 2018 par le 
Burundi figurent l’évaluation de l’état de mise 
en œuvre des recommandations d’une étude pa-
reille conduite sur le Corridor Central par le 
Secrétariat Général de la CEA du 16 au 26 juin 

2014. A la suite de la conclusion de l’étude TRS 
de 2018 conduite par le Burundi, il convient de 
faire une comparaison des performances sur 
certaines séquences jugées clés. C’est ce que 
montre le tableau ci-dessous.

Tableau 13 : Performance en gain de Temps en comparant TRS-2014 et TRS-2018

Indicateurs Temps en 
2014

Temps en 
2018

Variation (Gain 
de Temps)

Manifeste dans le Système-Mainlevée ef-
fective (Global) 35d 9h 30m 24d 7h 59m -11d 1h 31m

Arrivée KOB/KAB-Sortie Kobero 0d 18h 37m 1d 1h 23m +0d 6h 46m 
Sortie physique du moyen de transport 
Kobero-Arrivée à Bujumbura 0d 23h 10m 0d 23h 7m -0d 0h 3m
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Le temps moyen de dédouanement et de transit 
depuis l’accostage du bateau au port de Dar es 
Salaam jusqu’à la mainlevée étant de 35 jours 9 
heures 30 minutes en 2014, il était de 24 jours 7 
heures 59 minutes en 2018. Ce gain de 11 jours 
1 heure 31 minutes est principalement dû à la 
mise en œuvre du TDU sur le Corridor Central 
depuis Juillet 2014, l’ouverture du PFAU de 
Kobero/Kabanga en juin 2014, le lancement du 
Programme des OEA au Burundi en Avril 2014 
et le lancement du projet du Système de suivi 
électronique des cargos.

Comparativement à 2014, le délai qui se passe 
entre l’arrivée à la frontière de Kobero/Kabanga 
et la sortie de ces enceintes a plutôt augmenté 
de 6 heures 46 minutes. Cette situation est ex-
pliquée par le fait que le volume de transaction 
dont la mainlevée doit être accordée à Kobero 
s’est accru depuis l’opérationnalisation effec-
tive du Territoire Douanier Unique.
Le graphique ci-dessus met en évidence une an-
alyse comparative des performances réalisées 
en gain de temps sur les séquences retenues 
dans le présent rapport.

Graphique 5 : Analyse de l’évolution depuis l’étude de 2014

Le graphique ci-dessus illustre une analyse 
comparative des performances réalisées en 
gain de temps depuis la dernière étude de 2014 
sur les séquences suivantes :

• Entre l’enregistrement du manifeste et 
l’obtention de la mainlevée effective ;

• Entre l’arrivée au PFAU de Kobero et le 
passage à la barrière de Sortie du PFAU 
de Kobero ;

• Entre la Sortie du PFAU de Kobero et 
l’arrivée à Bujumbura.

III.1.7. Observations sur l’importation par le Corridor Nord 

Dans le contexte actuel où la Communauté Est 
Africaine a choisi l’opérationnalisation du TDU 
comme facteur accélérateur de l’intégration ré-
gionale et de la croissance économique, l’OBR 
ne saurait se passer d’évaluer le pas déjà 
franchi dans l’amélioration du climat des af-
faires dans notre sous-région. 
En effet, le Burundi dépend beaucoup du Corri-
dor Nord dans ses échanges intra régionaux de 
la Communauté de l’Afrique de l’Est. En ce qui 
concerne l’utilisation du corridor et eu égard 
aux importations totales du pays, l’Ouganda 
(6,1%) et le Kenya (5,3%) occupent une place 
importante dans les importations du Burundi 
au cours du troisième trimestre de 2018 .
La réalisation de l’étude a coïncidé avec le 
déploiement extensif du Territoire Douanier 

Unique aux transactions commerciales intra 
régionales. Il était attendu que durant la péri-
ode de l’étude, tous les envois soient déclarés 
sous le TDU. Le constat est que l’ancienne pro-
cédure est restée d’usage sur ce corridor pour 
la grande partie des déclarations au détriment 
du régime du TDU. Notons qu’au niveau de ce 
corridor, l’étude s’est intéressée uniquement 
au commerce intra régional (Communément 
appelle transferts dans le cadre du TDU).
De ce fait, les déclarations établies dans le 
cadre du TDU étant la seule cible, l’étude s’est 
heurtée à une limite d‘obtention des données 
suite à un trafic bas sous TDU. Des question-
naires qui étaient attendus au bureau de Gas-
enyi sur ce corridor, 4 ont dévié d’itinéraire et 
ont emprunté le corridor central pour entrer via 
le PFAU de Kobero/Kabanga. En effet, trois (3) 
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questionnaires se rapportant aux déclarations 
sous le TDU ont été collectés sur ce corridor, 
mais ces derniers n’ont pas fait objet de calculs 
statistiques de temps moyen en tant que tel. Ce-

pendant, sur base des questionnaires collectés, 
le tableau suivant montre quelques résultats 
généraux de l’étude sur le flux d’importation 
au niveau du corridor nord.

Tableau 14 : Présentation des résultats généraux sur les importations via le corridor nord

Indicateur Temps Min Temps Max Temps Moyen Ecart-type
Saisie de la déclaration-Sortie à 
la frontière 6d 4h 34m 8d 5h 49m 7d 5h 11m 1d 0h 37m 

Il est donc fondé, dans l’avenir, de faire une 
étude ETNM sur le corridor nord qui est un 
corridor très important et stratégique pour 

l’Etat du Burundi malgré qu’il soit encore peu 
exploité sous les procédures du TDU au mo-
ment de la présente étude.

III.2. Temps moyen de mainlevée à l’exportation
Le Burundi est un pays plus importateur 
qu’exportateur. Jusqu’à fin Septembre 2018, la 
capacité des exportations à couvrir les importa-
tions est seulement de 22,2%.  Les exportations 
du Burundi sont moins diversifiées et tradi-
tionnellement dominées par le café (26%) et le 
thé (20%) selon le Bulletin du commerce exté-
rieur des marchandises de l’ISTEBU pour le 
troisième trimestre 2018. De ce fait, le volume 
de transactions d’exportation observées sur les 

deux corridors durant la période de l’étude est 
restreint et n’a pas fait objet de calcul de temps 
moyen. En effet, le nombre de questionnaires 
collectés pendant l’étude a été de 15 pour le 
corridor central et 4 pour le corridor nord. 
Sur base des questionnaires collectés sur les 
deux corridors, le tableau suivant montre 
les résultats généraux de l’étude sur le flux 
d’exportation.

Tableau 15 : Présentation des résultats généraux sur les exportations

Bujumbura-Kobero

Indicateurs Temps 
Min Temps Max Temps 

Moyen Ecart-type

Saisie de la déclaration-Fin des formalités 
par les services de Migration du Burundi 3d 3h 8m 12d 21h 24m 8d 22h 0m 3d 3h 39m

Bujumbura-Gasenyi

Indicateurs Temps 
Min Temps Max Temps 

Moyen Ecart-type

Saisie de la déclaration- Fin de la vérifica-
tion documentaire et inspection physique 
du cargo

1j 21h 35m 5d 15h 42m 3j 14h 2m 1d 16h 43m

Toutefois, le secteur de l’exportation reste à 
promouvoir au Burundi comme cela est dé-

montré par le nombre de déclarations établies 
pendant la période de l’Etude.
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Le présent chapitre récapitule les constats 
observés et formule les recommandations par 
rapports à ce qui devait être fait pour corriger 

OBSERVATIONS  
ET RECOMMANDATIONS

CHAPITRE 
IV 

certains facteurs pouvant constituer une 
barrière à la facilitation des échanges.

IV.1. Constatations et recommandations
Constat Recommandation

Il a été constaté un petit nombre 
de déclarations à l’exportation sur 
tous les deux grands corridors et 
par semaine. Le nombre de ques-
tionnaire collectés sur ce flux n’a 
pas requis l’analyse statistique 
dans le cadre de la présente étude.

Le gouvernement du Burundi devrait promouvoir les inves-
tissements allant dans le sens d’augmenter la production 
tournée vers l’exportation.

Le TDU n’est pas encore bien 
exploité sur le corridor Nord tel 
qu’escompté. Il a été constaté que 
les usagers du corridor Nord font 
toujours recours à l’ancienne procé-
dure de transit intérieur.

Sensibiliser les opérateurs économiques empruntant le cor-
ridor Nord à profiter des avantages du TDU comme cela a été 
démontré sur le corridor central.

Il a été observé un problème 
d’apurement des produits pétro-
liers déclarés pour la mise en en-
trepôt au bureau SEP et ensuite 
par une mise en consommation à 
Gitega, et le produit se trouvant 
dans l’entrepôt pétrolier de Gitega.

Que les deux entrepôts de SEP et de Gitega (BIPPG) soit gé-
rées de façon nettement différentes (Physiquement et électro-
niquement). Sinon, transférer de l’entrepôt SEP à l’entrepôt 
BIPPG toute quantité de carburant devant faire objet de 
déchargement ou de mise en consommation à Gitega.

A Gitega, l’espace entre douaniers 
et déclarants n’est ni délimité ni 
sécurisé. Cela permet des contacts 
directs entre déclarants et vérifica-
teurs dans la salle de vérification 
ce qui perturbe le travail des doua-
niers et allonge le temps de traite-
ment d’une déclaration.

Réaménager la salle de vérification en réservant une salle 
d’attente aux déclarants et aux autres usagers de la douane.

Inexistence de chronologie docu-
mentée des interventions dans la 
chaîne de dédouanement dans tous 
les postes et bureaux des douanes.

Rédiger les procédures simplifiées assorties d’une cartogra-
phie claire qui doit être suivie à la lettre par les usagers des 
frontières et des bureaux de dédouanement.

Les procédures et processus clés 
des autres parties prenantes im-
pliquées dans le dédouanement du 
fret ne sont pas automatisés.

• Aux autres agences d’informatiser toutes les procédures 
et processus clés.

• L’office Burundais des recettes, en collaboration avec toutes 
agences de faire l’interfaçage des systèmes informatiques 
pour faciliter l’échange des données.

• Etendre le système de Guichet Unique Electronique de 
l’OBR en développement aux autres agences intervenant 
dans la chaîne de dédouanement.
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Constat Recommandation

Délai anormalement long à cer-
tains points de la chaîne de déd-
ouanement.

• Etendre le nombre d’heures de travail à 24h/24 et 7j/7 ;
• Introduire le transfert électronique des documents.
• Sensibiliser les usagers des services de l’OBR à utiliser le 

paiement électronique des droits de douanes et autres taxes 
pour réduire le temps des formalités de paiement chez le 
Receveur des douanes (relatif au délai chez le receveur des 
douanes).

Exiguïté des voiries et du parking 
au PFAU de Kobero/Kabanga.

• Réaménager l’espace de passage devant les bureaux de 
Kobero.

• Trouver un autre emplacement pour le scanner de Kobero.
• Accélérer le traitement des dossiers à Kobero pour éviter la 

congestion du parking et exiger les transporteurs de quit-
ter l’espace douanier directement après la mainlevée de la 
douane ;

• Instaurer les frais de stationnement aux frontières pour les 
camions dont les marchandises ont bénéficié d’une main-
levée de la douane et qui restent dans la zone de contrôle 
après le nombre d’heures fixé par la douane.

• Aménager des espaces de repos en dehors des espaces doua-
niers pour les chauffeurs dont les marchandises ont béné-
ficié d’une main levée à la douane à la frontière (corridors 
central et Nord).

Les agences en douanes manquent 
d’outils de travail (Législation 
douanière de la Communauté Est 
Africaine, Règles d’Origine, Tarif 
Extérieur Commun, outil informa-
tique, etc.).

• A l’OBR d’exiger les agences en douanes de disposer de 
tous les outils nécessaires dans l’exercice de leur métier de 
courtiers en douane.

• A l’OBR de faire un contrôle régulier et rigoureux des 
agences en douanes agréées et celles en quête d’agrément.

• Aux agences en douanes de se doter des outils nécessaires 
pour exercer leur métier.

Eloignement des banques par rap-
port aux bureaux de dédouanement 
(Gitega et Gasenyi).

Accélérer le processus de paiement électronique.

Une quasi absence de communica-
tion entre les différents ORFT et 
un problème de synchronisation de 
différentes interventions opérées 
sur les marchandises.

• A l’agence de coordination (Commissariat Général des Mi-
grations) de redynamiser le fonctionnement des comités 
opérationnels de coordination des agences œuvrant aux 
frontières dans le but d’améliorer le partage d’information 
en temps opportun entre mes agences opérant aux fron-
tières (suivant le Recueil de l’OMD sur la Gestion Coordon-
née des Frontières).

• A l’agence de coordination d’élaborer, conjointement avec 
les ORFT, un plan d’action annuel de mise en œuvre des 
activités à mener incluant un plan de suivi-évaluation.

Du côté des certaines agences gou-
vernementales, il s’observe un pro-
blème de laboratoires et de manque 
d’équipements aux bureaux fron-
tières, ce qui retarde la mainlevée 
effective pour certaines marchan-
dises réglementées.

Construire et équiper un laboratoire à Gasenyi et équiper 
celui de Kobero pour le BBN.
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Constat Recommandation

Lourdeur des procédures doua-
nières et des autres agences inclu-
ant plusieurs aller-retours.

Rédiger des manuels des procédure simplifiés et automatisés 
propres à la douane du 21ème siècle.

Disparition des dossiers au Bureau 
du Port de Bujumbura entre la clô-
ture et la mainlevée effective des 
marchandises.

Instaurer un système de gestion des déclarations clôturées 
dans le bureau concerné.

Aires de déchargement exigus ce 
qui occasionne des files d’attente 
en vue du contrôle physique des 
marchandises à Kobero et à Gas-
enyi.

Construire de vastes hangars de contrôle physique aux fron-
tières.

Contrôle au scanner non basé sur 
la gestion des risques.

Affiner et automatiser les critères de sélectivité dans le sys-
tème douanier automatisé et inclure le circuit scanner.
Interventions dans SYDONIA pour adapter et/ou développer 
les fonctionnalités nécessaires.

Contrôle des marchandises par les 
services de la douane qui n’est pas 
basé sur la gestion des risques.

• Vulgariser et mettre en œuvre la politique de gestion des 
risques adopté par le  Conseil d’Administration de l’OBR 
en Octobre 2018 ;

• Mettre en œuvre la stratégie de gestion des risques de la 
douane ;

• Affiner et automatiser les critères de sélectivité dans le 
système douanier automatisé.

Problème d’instabilité du réseau 
informatique et corolairement du 
système ASYCUDA.

Mettre à niveau des infrastructures réseau, des équipements 
informatiques.

Le chef de bureau intervient à deux 
étapes différentes du processus, ce 
qui constitue un aller-retour ren-
chérissant le temps de dédouane-
ment.

Eliminer la double intervention du Chef de Bureau pour rac-
courcir le temps de dédouanement.

Le délai moyen de traitement d’une 
déclaration en douane par vérifica-
teur et par jour dépasse le temps 
règlementaire de huit heures de 
travail par jour.

Introduire le système de contrats de performance entre les 
vérificateurs de première ligne et la douane.

Le délai de délivrance de la quit-
tance de paiement des droits et 
taxes par le Receveur des douanes 
est relativement long.

Accélérer l’extension du système de paiement    électronique 
des droits et taxes aux autres banques

Le délai de liquidation d’une décla-
ration par les déclarants est assez 
long .

Introduire le système de contrats de performance entre les 
agences en douane et la douane pour l’étape d’enregistrement 
d’une déclaration douanière.
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L’ETNM réalisée par le Burundi a commen-
cé par un atelier préparatoire facilité par les 
experts techniques de l’OMD en Avril 2018 
a vu la participation des cadres de l’OBR, du 
Ministère de la Santé Publique et de la Lutte 
contre le Sida, du Ministère du Commerce, de 
l’Industrie et du Tourisme, du Ministère des 
Transports, Travaux Publics, de l’Equipement 
et de l’Aménagement du Territoire, du Bureau 
Burundais de Normalisation et de Contrôle de 
la Qualité, de l’Autorité de l’Aviation Civile du 
Burundi, du Commissariat Général des Migra-
tions, de l’Agence de Promotion des Investisse-
ments, du Global Ports Services Burundi, de la 
Chambre Fédérale de Commerce et d’Industrie 
du Burundi ainsi que des représentants des as-
sociations des agences en douanes.
A l’issu de cet atelier, un Groupe Technique de 
Travail (GTT) a été mis en place compte tenu 
des institutions qui avaient été représentées 
dans ledit atelier et suivant la méthodologie 
incluse dans le Guide de l’OMD sur l’ETNM 
(Version 3).
L’étude a été réalisée grâce au soutien financier 
de l’Union Européenne (UE) à travers le Secré-
tariat Général du COMESA et du Ministère 
des Affaires Etrangères de la Finlande par le 
biais du Projet OMD-AOA Finlande II. L’étude 
a également bénéficié d’un appui technique de 
l’OMD.  

CONCLUSION GENERALE

L’étude a commencé en Avril 2018 et a pris 
fin en Février 2019. Des enquêteurs ont été 
recrutés pour aider dans le remplissage des 
questionnaires qui ont été distribués du 16 au 
22 juillet 2018. Cette étude a couvert les for-
malités d’importation et d’exportation du Bu-
rundi et s’est principalement concentrée sur les 
marchandises importées au Burundi via le Port 
de Dar Es Salaam.
Les principaux résultats montrent que, 
globalement, le temps moyen de dédouanement 
et de transit des marchandises depuis 
l’enregistrement du manifeste dans le sys-
tème douanier jusqu’à la sortie physique de la 
cargaison au bureau de dédouanement est de 
24 jours 7 heures 59 minutes réparti entre la 
procédure d'obtention de la mainlevée partielle 
(17 jours 14 heures 31 minutes en moyenne), 
la procédure de sortie du Port de Dar Es Sa-
laam et transit jusqu'à la frontière (17 jours 5 
heures 24 minutes en moyenne), la procédure 
d’obtention de la mainlevée effective à Kobero/
Kabanga (1 jour 1 heure 23 minutes) et la pro-
cédure d'obtention de la mainlevée à Bujum-
bura (1 jour 20 heures 21 minutes en moyenne).
L’étude a donc relevé pas mal de facteurs qui 
contribuent au renchérissement du temps moy-
en de dédouanement dont les principaux sont 
ci repris :
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a.  La lourdeur des procédures douanières et 
des autres agences incluant plusieurs aller-
retours, ce qui devrait être corrigée par la 
mise en place des cartographies des procé-
dures et des manuels des procédures plus 
améliorées, simplifiées et automatisées da-
vantage.

b.  Les aires de déchargement sont exigües à 
Kobero et à Gasenyi, ce qui occasionne des 
files d’attente en cas de besoin de décharge-
ment pour le contrôle physique des march-
andises. Cela pourrait être corrigé par la 
construction de vastes hangars de contrôle 
physique aux frontières.

c.   Le contrôle des marchandises par les servic-
es de la douane n’est pas basé sur la gestion 
des risques. Il est donc temps de vulgariser 
et mettre en œuvre la politique de gestion 
des risques ainsi que la stratégie de gestion 
des risques développée pour la douane.

d.  Il s’observe un problème d’instabilité du 
réseau/de la connexion informatique, ce 
qui affecte négativement la performance 
du système ASYCUDA World et des opé-
rations douanières. Il est donc urgent de 
mettre à niveau les infrastructures réseau, 
et d’autres équipements informatiques.

e.  Le chef de bureau intervient à deux étapes 
différentes du processus global (plus de 5% 

du temps pour les deux interventions). Il 
faut éliminer la double intervention du chef 
d’équipe en vue de promouvoir la facilita-
tion des échanges.

f.    Le délai moyen de traitement d’une déclara-
tion en douane par vérificateur des douanes 
et par jour dépasse le temps règlementaire 
de huit (08) heures de travail par jour. Ce 
délai serait réduit par l’introduction du sys-
tème de contrats de performance entre les 
vérificateurs de première ligne et la douane 
d’une part et entre les agences en douane et 
la douane d’autres parts. Il faut également 
explorer la possibilité d’étendre le nombre 
d’heures de travail à 24h/24 et 7j/7.

g.   Le délai de délivrance de la quittance de 
paiement des droits et taxes par le Receveur 
des douanes est assez long et cela pourrait 
être corrigé par l’extension du système de 
paiement électronique aux autres banques.

En vue de bien orienter la mise en œuvre des 
recommandations et de faciliter le suivi-évalu-
ation, un Plan d’actions qui identifie les activi-
tés et établit les responsabilités des différentes 
parties prenantes a été rédigé. Le GTT a enfin 
proposé que le suivi de la mise en œuvre des 
recommandations soient assuré par le Comité 
Nationale sur la Facilitation des Echanges 
(CNFE). La prochaine étude sera réalisée en 
2021.
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Annexe 1 : Lettres de désignation des membres du Groupe technique  
de travail sur l’ETNM
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No Activité planifiée Responsable Calendrier
Statut
TR : Terminé
EN : En cours
PR : Programmé

PHASE 1 : PREPARATION DE L’ETUDE
1 Atelier ETNM OMD 9-13 Avril 2018 TR

2
Mise en place du GTT qui sera constitué par 
les représentants de l’OBR, du secteur privé 
et des organismes de règlementation des flux 
transfrontaliers

OBR 7-24/05/2018 TR

3 Détermination de la portée et conception de 
l’étude GTT couvert dans 7 TR

4 Planification et méthodologie de l’étude GTT couvert dans 7 TR
5 Echantillonnage GTT couvert dans 7 TR
6 Questionnaire GTT couvert dans 7 TR

7
Elaboration du projet de cartographie, du ques-
tionnaire d’étude et Elaboration des Termes de 
Référence de l’étude (TdR)

GTT 11/5 au 07/06/2018 TR

8
Réunions du GTT pour réexamen et adoption 
des TdR de l’étude, du projet de cartographie 
et des questionnaires provisoires

GTT 4-7/06/2018 TR

9
Visite sur sites identifiés et sensibilisation des 
parties prenantes à Bujumbura, à Gitega, à 
Gasenyi et à Kobero

GTT 8-10/06/2018
TR (Equipe de 
Dar es Salaam 
sensibilisée via 
IP Phone)

10
Réunions d’amélioration et de finalisation de 
la cartographie, du questionnaire et développe-
ment du guide de collecte des données

GTT 11-15/6/2018 TR

11 Recrutement des enquêteurs OBR Avant le 21/06/ 2018 PR
12 Formation des enquêteurs GTT 21/06/2018 PR
13 Mise à l’essai du questionnaire GTT 24-26/06/2018 TR

14 Evaluation de la mise à l’essai du question-
naire (réunion à Ngozi) GTT 27/06/2018 TR

15
Correction des erreurs constatées lors de la 
mise à l’essai du questionnaire et organisation 
de la logistique

GTT 29/6 au 14/7/2018 TR

PHASE 2 : RECEUIL ET ENREGISTREMENT DES DONNEES

16 Distribution du questionnaire GTT, Enquêteurs 16-22/7/2018 TR
17 Récupération des questionnaires remplis GTT, Enquêteurs 16/7-29/08/2018 TR

18
Dépouillement  des questionnaires, enregis-
trement des données dans le logiciel TRS de 
l’OMD

GTT 5-15/09/2018 TR

PHASE 3 : ANALYSE DES DONNEES ET CONCLUSIONS

19 Analyse des données et rédaction du rapport 
provisoire GTT, OBR, OMD 17-22/12/2018

28/01-01/02/2019 TR

20 Ateliers de validation du rapport GTT, OBR, Autres 
parties prenantes

21/03/2019
11/07/2019
12/07/2019

TR

21 Production du rapport final OBR, GTT, Autres 
parties prenantes 09/08/2019 TR

Annexe 2 : Plan d’actions pour la conduite d’une Etude de temps nécessaire 
pour la mainlevée des marchandises (ETNM) au Burundi
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Annexe 3 : Cartographie du processus d’importation de Dar es Salaam  
à Bujumbura
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Annexe 4 : Cartographie du processus d’importation de Nairobi à Bujumbura
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Annexe 5 : Cartographie du process d’exportation de Bujumbura à Gasenyi 
et à Kobero
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Annexe 6 : Questionnaire d’importation de Dar es Salaam  
                    à Bujumbura/Gitega
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Annexe 7 : Questionnaire d’importation de Nairobi à Bujumbura
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Annexe 8 : Questionnaire d’exportation de Bujumbura à Kobero
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Annexe 9 : Questionnaire d’exportation de Bujumbura à Gasenyi
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Annexe 10 : Fiche de gestion et suivi des questionnaires d’enquête
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Annexe 11 : Format de rapport journalier des enqueteurs
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Annexe 12 : Format de rapport journalier des encadreurs
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